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C H A P I T R E XI. 

Développement de la premiere Clajfe des Infiitu-
tions qui conflituem la forme ejfentielle de la 
Société. Les loix s établirent en même-temps que 
la fociété. Il en efl de deux fortes : les unes font 
naturellesy ejfentielles & univerfellement adoptées ; 
les autres conféquentes aux premieres, font po-

Jitives, & particulières à chaque fociété ; défi-
nition des loix pojitives. Le motif ou la raifon 
des loix efl avant les loix. La raifon des loix 
naturelles & effentielles efl dans la nécejfité ab-
folue dont elles font évidemment. Ces loix na-
turelles doivent être la raifon des loix pojitives. 
Deux conditions néceffaires pour affurer la fou-
mijjion confiante aux loix pojitives. Nécejfité de 
leur conformité parfaite avec les loix naturelles 
& ejfentielles. Effets funefies d'une contradiãion 
qui fe trouver oit entre ces deux fortes de loix. 

U N E mult i tude d'hommes raflemblés , qui n 'admettroient 

entre eux aucuns devoirs refpe&ifs , aucuns droits récipro-

ques , ne formeraient certainement point une fociété : elle 

ne confifte pas uniquement dans le rapprochement des hom-

mes ; car nous favons par notre propre expérience qu'elle 

peut fubfifter entre des hommes très éloignés les uns des 
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a u t r e s , & ne pas fubiifter entre des hommes très - voifins. 

Ce font donc les conditions de la réunion qui font véritablement 

la réunion. 

D E-L A s'enfuit qu'il eil impoiïïble de concevoir une 

fociété particulière fans devoirs & fans droits réciproques ; 

c'eil-à-dire , fans des conventions faites entre les membres de 

ce corps politique, pour leur intérêt commun ; par conféquent 

qu'il eil impoifible de concevoir une fociété fans loix ; car 

les loix ne font autre chofe que ces mêmes conventions } 

en ver tu defquelles les devoirs & les droits réciproques 

font établis de façon qu'il n'eil plus permis de s'en écarter 

arbi trairement . 

A I N S I , que les loix foient écrites ou qu'elles ne le 

foient pas , il n'en eil pas moins vrai qu'elles nai i ïentavec 

la f o c i é t é , ou plutôt qu'elles la précèdent ; puifque c'efl 

par elles que la fociété s'établit , & prend une confiilence. 

Elles font donc la premiere des inilitutions fociales qui conf-

t i tuent la forme eifentielle d'une fociété. 

D A N S tous les temps les hommes ont inftitué des loix 

pour déterminer pof i t ivement , comment le meur t r e , le v o l , 

& d'autres crimes de cette efpece feroient punis ; mais 

nous ne les voyons point faire des loix pour défendre préc i -

fément de tuer , de voler , de commettre d'autres forfaits 

femblables. Perfonne cependant ne s'avifera de dire que ces 

mêmes crimes ne foient pas défendus par les loix de toutes 

les nations : par la raifon qu'ils deviendroient évidemment 

deilruClifs de toute fociété , les Légiflateurs ont regardé cet-

te évidence comme une défenfe fuffifamment connue ; & 

ils ont parti de-là pour établir les peines dont les contra-

ventions à cet te défenfe feroient punies. 

Q U O I Q U E la loi naturelle qui défend de t u e r , de voler , 

&c . 
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&c. foit la même dans toutes les foc ié té s , elles n ' inf l igent 

pas toutes les mêmes peines à ceux par qui ces crimes 

font commis : les loix qui ftatuent fur ces peines , peuvent 

ê t re déterminées par diverfes circonftances que le légifla-

teur doit pefer avec attention ; Ôc en généra l , le genre de 

la punition eft indif férent , pourvu qu'elle foit proport ionnée 

à la nature du d é l i t , & aux conféquences qui en r é f u l t e n t , 

au préjudice de l 'ordre focial. 

IL EST donc dans une fociété deux fortes de loix : il 

en eft qui font naturelles , effentielles & communes à toutes 

les fociétés ; il eft aufli des loix pof i t ives , & même fac-

tices qui font particulières à chaque fociété. La juftice & la 

néceflité de ces loix nature l les , effentielles ôt univerfel les, 

fon t d'une telle év idence , qu'elles fe manifeftent à tous les 

h o m m e s , fans le fecours d'aucun figne fenflble : aufli ne 

font-elles point inférées dans les recueils ordinaires des loix ; 

c'eft dans le code même de la nature qu'elles fe t rouvent 

éc r i t es , & nous les y lifons tous diftin&ement à l'aide de la 

raifon , de cet te lumiere qui illuminât omnem hominem ve-

nientem in hune mundum. 

N o us avons donné le nom de pofitives aux loix de la 

fécondé efpece , parce qu'elles établiffent d'une maniéré 

pofitive ce qui fans elles refteroit a rb i t ra i re , ou du moins 

incertain pour la majeure partie des hommes : nous difons 

aufli qu'elles font faâlices, à raifon feulement de la maniéré 

de les établir ; car leur juftice n'a rien de fattice , mais 

quoiqu'elles doivent toutes être conféquentes au jufte ab-

folu , elles ont cependant be fo in , pour fe faire connoî t re , 

d 'être écrites , ou du moins d 'être établies d'une maniéré 

qui agiffe fur les f e n s , & qui puiffe ainii rendre leurs dif-

pofitions manifeftes pour tou te intelligence. 
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LES LOÏX naturelles & eflentielles, ouvrage d'une fageiTe 

divine , doivent être néceflairement les meilleures loix pof-

i ib les , & elles font immuables comme leur Auteur . Les loix 

poiitives au contraire , ouvrage des h o m m e s , & dictées par 

des opinions fujettes à l ' e r r eu r , peuvent être extravagantes, 

comme elles peuvent être f ages , félon que l ' ignorance ou 

une raifon fuffifamment éclairée préfide à leur inftitution : 

il eft clair auifi qu'elles ne peuvent être immuables qu'autant 

que nos opinions font fixées par l 'évidence ; car il n'y a que 

l 'évidence qui ne foit point fu je t te au changement. 

IL EST BIEN important de diftinguer dans les l o i x , la lettre 

de la loi, & la raifon de la loi. La lettre de la loi eft la difpofi-

t ion textuelle & pofitive de la loi ; la raifon de la loi eft le motif 

qui l'a di&ée.Ta ne tueras point arbitrairement; voilà la lettre de 

la lo i ; car tu donnerois aux autres le droit de te tuer arbitrairement 

aujfi ,& tu détruirois ainft la fociété ; voilà la raifon de la loi . 

DE CETTE LOI naturelle & eifentielle paifons à la loi po-

fitive, & voyons ce que nous y trouvons. Celui qui tuera , 

nous di t -e l le , fera puni de tel fupplice ; je vois ainfi que le 

fupplice du meurtrier n'eft plus arbitraire ; qu'il doit être de 

telle efpece ; voilà tout ce qu'elle m'apprend ; & je refte 

dans l ' ignorance du motif ou de la raifon de cette l o i , fi 

pour connoître ce m o t i f , je ne vas le chercher dans d'autres 

loix antérieures à celle-ci. Mais pour peu que je me livre à 

cet e x a m e n , je découvre qu'avant la loi pofitive qui établit 

la peine du m e u r t r e , il étoi t une autre loi naturelle par la-

quelle le meurtre étoit défendu : concevant alors que cet te 

défenfç eft eifentiellement néceifaire à la f o c i é t é , je vois 

dans cet te premiere loi naturelle & ei fent ie l le , pourquoi 

le meurtrier doi t être puni ; & ayant acquis ainfi la connoif-

fance évidente de la raifon de cette loi pof i t ive , je me t rouve 
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en état de juger de fa juftice ôc de fon u t i l i t é , ce qu'il me 

feroit impoilible de fa i re , fi . dans cette l o i , je ne connoiffois 

que la lettre de la loi. 

S U P P O S O N S deux loix qui condamnent également à la 

m o r t , l 'une pour l 'homicide , l 'autre pour marcher à cer -

taines heures du jour , ou pour quelque autre adtion fem-

blable, n eft-il pas vrai quel les ne feront pas toutes deux re-

gardées du même œil ? Q u e celle-là nous paraîtra j u f t e , 

ôc celle-ci tyrannique ? Interrogeons nos coeurs, ôc voyons 

fi nous n'y trouvons pas une difpofit ion naturelle à nous 

foumet t re à la premiere , à la défendre même de toutes nos 

fo rces , comme néceifaire à not re propre sûreté , ôc une au-

t re difpofit ion toute oppofée qui nous incline naturel lement 

à faifir tous les moyens qui pourront fe préfenter pour nous 

affranchir du joug cruel de la fécondé loi. 

C E T T E différence dans ces deux diipofitions provient de 

la différence du jugement que nous portons fur le m o t i f , 

fur la, raifon de chacune de ces deux loix. La raifon de l 'une 

lui imprime le carat lere d 'une nécefli té évidente ; & cett?e 

évidence f u b j u g u e , enchaîne fans réfiftance notre efpri t ôc 

not re volonté ; la raifon de l 'autre au contraire ne nous p ré -

fentant rien d 'effent ie l , rien d'évidemment néceifaire , nous 

n'y voyons à'évident qu'une rigueur démefurée ; qu'une injuf-

t ice manifefte à laquelle notre fentiment in té r i eu r , notre 

r a i fon , ôc conféquemment not re volonté ne peuvent s'ac-

coutumer. 

C'EST DONC dans la raifon des loix , ôc non dans la lettre 

des l o i x , qu'il faut chercher le premier principe d'une fou-

miflion confiante aux loix ; car ce premier principe ne peut 

être autre chofe que l 'empire abfolu que prend fur nos efpri ts 

l'évidence de la juftice ôc de la nécefiité des loix ; or cet te 

évidence n'eft jamais dam la lettre de la loi ; ainfi pour établir 

K i j 
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généralement & invariablement cette fourmil ion, il eft deux 

conditions eifentielles : la premiere, que la raifon des loix 

foit démonftrative de leur juftice & de leur néceilité ; la fé-

condé, qu'elle foit d'une telle évidence, ou du moins d'une 

telle certitude, qu'il ne foit poifible à perfonne d'en douter. 

LA RAISON des loix naturelles & eifentielles eft la né-

ceifité abfolue dont elles font à l'eÎÉiftence de la fociété ; né-

ceilité dont l'évidence frappe , faifit tous les efprits , &'>qui 

montre évidemment à tous les h o m m e s , que ii les loix pofi-

tives étoient deftru£tives des loix naturelles & eifentiel les, 

elles le feroient auiTi de la fociété.; qu'ainii ces mêmes loix 

naturelles & eifentielles doivent être la raifon primitive des 

autres l o i x , qui ne peuvent plus en être que des conféquen-

ces évidentes, du moins pour ceux dont cet te évidence doit 

invariablement régler les procédés. 

S i, par exemple, une loi pofitive ne condamnoit l 'homici-

de qu'à une très - modique amende pour toute peine , on 

pourroi t dire que l 'homicide feroit autorifé par cette loi ; 

qu'ainfi la loi pofitive ferai t à cet égard deftru&ive de la loi 

naturelle 6c eifentielle , par conféquent ïde la fociété. Ce t t e 

fuppofit ion qui fe rapporte beaucoup à nos mœurs & à 

nos loix anciennes dans des fiécles d'ignorance & de bar-

barie dont nous rougiifons aujourd 'hui , fuffit pour faire voir 

que la premiere condition requife pour inftituer de bonnes 

loix pof i t ives , des loix dont l 'autorité foit inébranlable, eft 

leur conformité parfaite ôc évidente avec les loix naturelles 

& eifentielles des fociétés. Cet te réglé invariable eft le pre-

mier principe de toute légiilation : certainement une loi qui 

autoriferoit des infrattions arbitraires aux loix eifentielles de 

l 'ordre , ne feroit pas propre à maintenir l 'ordre ; ôc dès-lors 

i l feroit impoifible qu'on pût être conftamment aifuré de 

f obfervation de cette lo i . 
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L E S loix pofitives ne doivent ê t re que des réfultats évi-

dents de l'ordre , mais feellés du feeau de l'autorité publique 

pour devenir ainji des a El es déclaratifs & confirmatifs des 

devoirs & des droits que les loix naturelles & effentielles de 

la fociété établiffent néceffairement dans chacun de fes membres 

& pour leur intérêt commun. Si elles inftituoient des de-

voirs & des droits d u n e autre efpece que ceux qui dérivent 

de ces loix naturelles & effentielles , ces devoirs & ces droits 

nouveaux ne pourraient être que contraires aux premieres j 

& dans ce cas les loix pofitives feroient fans ceffe en oppofition 

avec nos efprits & nos volontés. 

T o u s les droits qu'un être raifonnable peut ambi t ionner , 

fe t rouvent renfermés dans celui de la propriété ; car de ce 

droit réful te une l iberté de jouir qui ne doit connoître de 

bornes que celles .qui lui font ailignées par les droits de 

propr ié té des autres hommes. L 'o rd re eifentiel de la fociété 

déterminant ainfi la mefure de la l iberté dans chacun de 

fes membres , & cet te mefure fe t rouvant être de la plus 

grande étendue qu'il lui foit poiïible d'avoir fans t roubler 

cet ordre e i fen t ie l , il eft impoflible de rien ajouter à la 

l iberté des uns qu'au préjudice de la l iberté , & par con-

féquent de la propriété des autres , ce qui devient alors 

une injuftice , un défordre qui ne peut ê t re que funefte 

à la fociété. 

J E dis que ce défordre ne peut être que funefte à la 

fociété, parce qu'il la met dans un état violent : mon voi-

iin ne trouvera point mauvais qu'il ne lui foit pas l ibre 

d'aller cueillir ou endommager mes moiffons ; mais p a r 

la même raifon , il fupportera toujours fort impatiemment. 

qu'il me foit l ibre d'aller cueillir ou endommager les fiennes ;; 

comme il eft évident à chaque homme qu'il ne doit po in t 

K-iij 
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t roubler les autres dans la jouiffance de leurs p ropr ié tés , 

il lui eft évident auifi que dans la jouiffance des Tiennes, 

les autres ne doivent point le t roubler . A la vue même 

d 'un femblable préjudice qui fera fait aux autres hommes , 

il s'allarmera , il craindra pour lui-même , & cet te i n -

quiétude fera pour lui un tourment contre lequel fa raifon 

même fe révoltera perpétuellement. 

U N E loi pofitive qui contrediroit cet te juftice na ture l le , 

choqueroi t donc l'évidence, blefferoit des droits qui nous 

font évidents , ôc précieux ; elle feroit a inf i , comme je viens 

de le dire , en oppoiition avec notre fentiment intérieur ôc 

nos volontés fixées invariablement par cet te même évidence ; 

Ôc voilà ce que j'appelle met t re la fociété dans un état v io -

lent , parce que c'eft conftamment faire violence à la nature, 

à des volontés qu'elle a données à tous les hommes pour le 

bonheur commun de leur e f p e c e , ôc que les loix pofitives 

doivent p r o t é g e r , comme étant les premiers principes de la 

réunion des hommes en fociété. 

QUE cet état violent ne puiffe être que funefte à la fociété, 

je ne crois pas que cela me foit contefté : premièrement 

t ou t ce qui altéré la l i be r t é , altéré le droit de p ropr i é t é , & 

diminue d'autant les avantages que ce droit procure à la f o -

ciété , lorfque le defir de jouir ôc la l iberté de jouir iè t rou -

vent réunis. En fécond l i eu , i l faudroit changer la nature de 

l ' h o m m e , déraciner en lui les mobiles qui le met tent en 

act ion, faire perdre à l'évidence la force dominante qu'elle a 

fur fon efpri t & fur fes vo lon tés , pour que les hommes cef-

faflent d 'être attachés à la l iberté de jouir qui réfulte du 

droit de p ropr ié té , ôc qu'ils ne che rcha ien t pas à fe fouftraire 

aux violences que cet te liberté peut é p r o u v e r , ou du moins 

à s'en dédommager. Mais alors les dédommagements ôc la 
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façon de fe les procurer feroient néceifairement dans l 'arbi-

traire ; chacun ne pourroi t les at tendre que de fa force perfon-

nelle, f i t les apprécierai t au gré de fon opinion qui ne connoî-

t ro i t plus de r e g i e s , puifque les loix pofit ives feroient elles-

mêmes déréglées : dans ce t é ta t de défordre chaque h o m -

me , ayant à craindre un autre homme , & par cet te raifon 

ne pouvant compter fu r rien , fe ver ra i t réduit à fe permet-

t r e t ou t ce qu'il pour ro i t fa i re , dans la crainte de ne pouvoir 

faire ce qu'il feroi t en droi t de fe permet t re . 

U N autre mal encore , ce feroi t celui des aflociations 

fai tes dans la vue d 'augmenter la l icence & les a b u s , en 

s 'aifurant de leur impunité : de ce cahos monf t rueux on 

verroi t for t i r les meur t res , les v o l s , les brigandages de tou te 

fo r te , les c r i m e s , les excès de t ou t e e f p e c e , avant-coureurs 

des grandes révolut ions q u i , dans de pareilles circonfian-

ces , n 'ont jamais manqué d 'ê t re amenées par la corrupt ion , 

la dépravation des m œ u r s , fitôt que les opinions on t pu: 

fe fo rmer un poin t de réunion. 

C E n'eft point aifez q u e les loix pofit ives foient exacte-

men t conformes aux loix naturelles & eifentielles de la f o -

ciété : ce t te premiere condi t ion requife pour leur aifurer une 

foumiif ion confiante , é tant remplie , il en faut encore une 

f é c o n d é , qui e f t , comme on vient de le v o i r , que ce t te con-

formi té foi t connue de maniéré que perfonne ne puifle en 

douter ; car elles ne peuvent ê t re fidelement obfervées que 

par religion de for intérieur, rel igion qui ne peut s'établir que 

fur une connoiflance indubitable de leur juftice & de leur 

néceffi té. M a i s ce t t e connoiflance ne peu t ê t re la m ê m e 

chez tous les hommes : il en eft pour qui eUe^doit ê t r e évi-

dente ; il ei> eft d 'autres chez lefquels elle ne peut ê t re qu 'une 

certitude. On va voir dans les Chapi t res f u i v a n t s , que ces 
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deux fortes de connoiifances ne différent effentiellement que 

dans la façon de les acquérir. 

C H A P I T R E X I I . 

Suite du développement de la premiere ClaJJe des 
Injlitutions qui conjlituent la forme ejjentielle 
de la Société. Caraclere de la certitude que les 
hommes doivent avoir de la jujlice & de la né-
cejjité des loix ; comment en général la certitude 
s'établit. Impojfibilité fociale que le pouvoir lé-
gijlatif & la Magijlrature foient réunis dans 
la même main. Nécejfité des Magijlrats. 

DE s HOMMES qui feroient perfuadés que leurs loix pofi-

tives font de mauvaifes l o i x , pourroient bien être contraints 

pendant un temps à les obferver ; mais une telle foumiff ion, 

qui eft contre n a t u r e , ne pourroit être durable -, & il feroit 

impoffible qu'elle ne fû t pas fu je t te à des écarts journaliers 

de la part de ceux qui croiroient les loix injuftes à leur égard : 

la foumijjion aux loix eft toujours & nécejfairement relative à 

Vidée que nous avons de la juftice & de la néceffité des loix. 

C E T T E I D É E , pour être f table & permanente, doit être 

en nous ou une certi tude pr imi t ive , qui eft dans l 'évidence 

même qui nous eft propre , ou une cert i tude fecondaire éta-

blie fur l 'évidence qui fe t rouve dans les autres. Il ne faut 

pas confondre cet te fécondé efpece de certitude avec la con-

fiance qui ne feroit que l 'effet d'une prévention ; car la pré-

vention 
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vention n'a rien de folide ; elle ne por te fur rien d'évident ; 

une autre prévent ion oppofée peut même la dé t ru i re , & faire 

évanouir la confiance qui en étoit le produi t ; au lieu que 

la cer t i tude fecondaire t ient à l ' év idence , fans cependant 

ê t re en elle-même une connoiifance évidente de la véri té qui 

en eft l 'objet . Mais pour ne point embarraifer par des expref-

fions nouve l les , parlons le langage ord ina i re , & donnons 

t o u t Amplement le nom d'évidence à la cer t i tude primitive , 

& celui de certitude à celle qui n'eft que fecondaire ou con-

féquente à la premiere. 

J E n'ai jamais vu la C h i n e , mais je fuis certain que la 

Ch ine e x i f t e , parce que je fuis certain que ce fait eft évident 

pour beaucoup d'autres dont le témoignage uniforme & conf-

ian t ne fe contredi t point : par ce moyen j'ai des preuves fuf-

fifantes pour f o n d e r , non pas une confiance , mais une certi-

tude qui me t ient lieu de l 'évidence que les autres ont ac-

q u i f e , & fur laquelle ces preuves fuffifantes font établies. 

Ainfi ce t te cer t i tude n'eft point en moi une évidence ; mais 

ce t te unanimité dans les témoignages de ceux qui ont acquis 

ce t te même év idence , ce t t e unan imi t é , d i s - j e , qui eft la 

premiere caufe ou la premiere occafion de ma c e r t i t u d e , eft 

évidente. 

Q U O I Q U E l 'ordre eifentiel des fociétés foit for t f imple 

dans fes principes, fes conféqueïices cependant font fi multi-

ples , & elles embraifent tant d ' o b j e t s , qu'il n'eft pas pof-

fible à la majeure part ie des hommes d'avoir une connoiifan-

ce explicite & évidente de la raifon de toutes les loix pofiti-

v e s , & des changements que les circonftances des t emps 

peuvent exiger. Diverfes caufes , dont le détail feroit fuper-

flu, concourent pour les tenir éloignés de cet te connoif-

fance explicite & évidente ; mais il n'eft aucun motif qu 'on 

L 
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puiffe alléguer pour les priver de cette autre connoiffance 

que nous nommons une certitude, & qui produit fur leur 

efprit tous les effets de l 'évidence. 

LA CERTITUDE peut fuppléer l 'évidence , mais rien ne 

peut fuppléer la certi tude : c'eft une folie de croire que dans 

le gouvernement des hommes elle puiffe être remplacée par 

la confiance : dès que celle-ci n'a pour bafe ni évidence ni 

cert i tude , elle n'eft plus qu'un enfant aveugle de la féduc-

t ion ; fa foibleffe & fon infirmité ne permettent pas de compter 

fur lui. Ainfi dans le moral ce n'eft que fur l ' év idence , & 

fur la certi tude qu'elle communique à tout ce qui la t o u c h e , 

qu'on peut élever un édifice folide qui n'ait rien à redouter 

des écarts orageux de l 'opin ion, pour qui tou t ce qui n'eft 

pas évident ou indubitablement certain devient arbitraire. 

LA PREMIERE conféquence que nous devons t irer de ces 

vérités préliminaires , c 'eft qu'il eft focialement impoflible 

que l 'autorité légiflative & la Mag i f t r a tu re , ou l 'adminiftra-

t ion de la juftice d i f t r ibut ive , foient réunies dans la même 

m a i n , fans détruire parmi les hommes toute certi tude de 

la juftice & de la néceflité de leurs loix pofitives : allons plus 

loin encore , & d i fons , fans détruire ces loix elles-mêmes ; 

car elles n'auroient plus ni la f o r m e , ni aucun des cara£teres 

effentiels aux loix. 

COMME on a fouvent inftitué des formes très-vicieufes, 

ce qu 'on appelle forme eft tombé dans une forte de mépris. 

Il eft pourtant vrai que rien ne peut exifter fans une forme , 

& que la forme effentielle des chofes eft ce qui les fait ce 

qu'elles font . 

LA FORME effentielle des loix pofitives confifte dans les 

Jtgnes fenfibles qui manifeftent qu'on a fuivi l'ordre des procédés 

qu'il faut garder nécejfairement dans leur injlitution, i°. Pour 
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s'ajfurer de leur jujlice & de leur néce(Jité ; 20. Pour rendre cette 
jujlice & cette néceffité certaines à tous ceux qui ne peuvent en 
acquérir une connoijfànce explicite & évidente. Or il eft cons-
tant que cet ordre de procédés ne feroit plus o b f e r v é , il la 

puiifance légiflatrice vouloit encore fe charger des fondions 

de la Magiftrature : le Légif lateur ôc le Magiftrat n'étant plus 

ainfi qu'une feule & même perfonne, il en réfulteroit que d'un 

côté le pouvoir d'inftituer des loix ne trouveroi t dans les lu-

mières , ôc dans les devoirs du M a g i f t r a t , aucune reifource 

contre les furprifes qui pourroient être faites au Légif lateur ; 

tandis que d'un autre c ô t é , la volonté du Légif lateur ne pou-

vant dominer , enchaîner , aflujettir celle du Mag i f t r a t , les 

loix les plus juftes dans leurs difpofitions fe t rouveroient in-

certaines ôc variables dans leur application. 

PRÉSENTONS dans d'autres termes encore ces importan-

tes vé r i t é s , pour les rendre plus iimples ôc plus frappantes : 

ii le Légif lateur étoit aufli Mag i f t r a t , il ne pourroi t que cou-

ronner ôc confommer comme M a g i f t r a t , toutes les méprifes 

qui lui feroient échappées comme Légif lateur . Si le Magi f -

trat étoit aufli Légi f la teur , les loix n'exiftant que par fa feule 

volonté , il ne feroit point aflujetti à les confulter pour juger ; 

ôc il pourroi t toujours ordonner comme Légif la teur ce qu'il 

auroit à décider comme Magiftrat . 

A I N S I ce ne feroit que dans les feules volontés du Légif-

lateur qu'il faudroit chercher la raifon des loix pofitives ; 

car il les inftitueroit au gré de fes volontés arbitraires ; ôc ce 

ne feroit que dans les feules volontés du Magiftrat qu'il fau-

droit chercher la raifon de fes jugements ; car fon indépen-

dance le met t roi t dans le cas de fe permet t re tout en les ren-

dant. Ce double inconvénient nous prouve bien que ces loix 

feroient dépouillées de leurs cara&eres eflentiels , qui font 

L i j 
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l 'évidence de leur juftice & de leur néceffité , & une indé-

pendance abfolue de l'arbitraire. De telles loix poiitives ne 

feroient plus des l o ix , puifque leur application devenant 

arbitraire ôc incertaine , elles n'auroient plus rien de pofitif 

par eflence. 

Q U A N D le pouvoir légiflatif & la magiftrature font 

féparés , comme ils doivent l ' ê t r e , les loix une fois établies 

par la puiifance légif latr ice, ônt une autorité qui leur eft 

propre , ôc qui leur donnant le droit de commander aux 

volontés du Mag i f t r a t , leur aifure une entiere indépen-

dance de toutes les autres volontés. Il eft certain que le 

Magiftrat ne peut a lo r s , ôc ne doit avoir d'autres volontés 

que celles des loix ; l 'autorité qu'il exerce n'eft point la 

fienne ; elle eft celle des loix ; auifi n'eft-ce point en lui 

que cet te autorité réfide , mais dans les loix ; auifi fes fonc-

tions fe bornent-elles à faire l'application des loix ; auiTi 

ne fait-il que prononcer des jugements déjà dictés par les 

loix ; auilï eft-il tenu de p e n f e r , de pa r l e r , d'ordonner com-

me les loix ; il n'eft ainii que leur minif t re , que leur organe; 

ôc c'eft par cet te raifon qu'elles font en fureté dans fes mains ; 

ôc que par état il eft nècejfairement ôc particulièrement le 

dépofitaire ôc le gardien des loix ; difons plus encore ; de la 

raifon primitive & ejfentielle des loix ; car c'eft dans cette four-

ce qu'il faut puifer les loix à faire : j 'expliquerai dans un 

moment ce que j 'entends par ces expreifions. 

M A i s fi le pouvoir légiflatif & la Magiftrature étoient 

réunis , nous ne verrions plus dans le Magiftrat qu'une puif-

fance abfolument indépendante des l o i x , lorfqu'il s'agiroit 

d'en faire l 'application : ce ne feroient plus alors les volontés 

des loix qui deviendroient celles du Magiftrat ; ce feroient 

au contraire les volontés perfonnelles du Magiftrat qui 
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deviendroient celles des loix; fes dédi ions ne pourroient plus 

ê t re regardées comme étant diCtées par les l o i x , & d'après 

leurs difpoiitions invariables , puifque les loix ne feroient 

elles-mêmes que des réfultats de fes opinions ; qu'elles ne 

diroient que ce qu'il leur feroit dire ; qu'elles ne voudroient 

que ce qu'il leur feroit vouloir . Enfin l 'autorité qui aifureroit 

l 'exécution de fes prétendus jugements , feroit fon autorité 

per fonnel le , & non l 'autorité des loix ; car les loix n'ayant 

que celle qu'il- voudroi t bien leur p r ê t e r , & qu'il pourroit 

à chaque inftant leur r e t i r e r , une telle autorité qui émane-

roi t de l u i , qui ne fubfifteroit que par l u i , ne feroit plus 

rien devant lui. 

A I N S I au moyen de l 'inconftance & de l ' incertitude qui 

regneroient dans les loix pofitives ; au moyen d e ce qu'elles 

n 'auroient ni force, ni autori té , ni confiftence ; au moyen de 

ce que leur application feroit toujours incertaine ; de ce que 

le recours aux loix deviendroit le recours à l 'opinion & à la 

volonté arbitraire du M a g i f t r a t , on pourroi t dire que dans 

une telle fociété , il n'y auroit ni loix , ni devo i r s , ni droits 

pofitifs & réciproques : je laiife à juger du nom qu'on pour-

roit lui donner. 

N o u s verrons dans les Chapitres fuivants que le pouvoir 

légiflatif eft inféparable de la puiifance exécut r ice , & que 

cet te puiifance , qui par eifence eft indivifible, ne peut être 

exercée que par un feul. Ce t t e vérité eft un des plus puif-

fants arguments qu'on puiife employer pour démontrer l'im-

poflibilité fociale dont il eft que le Légif lateur puiffe remplir 

les fon£tions du Magiftrat . Dès qu'il ne doit exifter qu'un L é -

giflateur unique, qu'un Dépofi taire unique de toute l 'autor i té , 

c'eft fa volonté unique qui doit ordonner ôc diCter les loix. 

Ceux qu'il appelle à fes délibérations ne peuvent avoir qu'une 

L iij 
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voix conjultative. Si elle étoit délibérative, l 'autorité feroit 

acquife à l'avis le plus nombreux , & dès-lors ce ne feroit plus 

un feul qui feroit le Souverain ; la fouveraineté réfideroit vé-

ri tablement dans le plus grand nombre des voix qui fe t rou-

veroient réunies fur un même objet . 

M A I S puifque dans tous les cas où la volonté du Souve-

rain doit p rononce r , aucun des opinants ne peut avoir voix 

délibérative , il eit évident que s'il vouloit exercer les fonc-

tions du Magi f t r a t , tous les jugements qu'il rendroit émane-

raient de fa feule ôc unique volonté ; il jugerai t feul enfin j 

& par cet te raifon il s ' impoferoit l 'obligation rigoureufe de 

ne jamais fe t r o m p e r , obligation bien reconnue pour être 

au-deifus des forces de l 'humanité. 

QUEL EST l 'homme qui p o u r r a i t , fans f r é m i r , entrepren-

dre de rendre feul la juftice à une multi tude d'autres hom-

mes ? Q u e l eft l 'homme qui pourra i t fe flatter que lui feul il 

pourroi t toujours reconnoître l ' injuftice & la mauvaife f o i , 

fous les dehors trompeurs qu'elles favent fi bien emprunter ? 

La variété prodigieufe des fa i t s , les difficultés qu'on éprouve 

pour en conftater la vér i té , les artifices qu'on employe fou-

vent pour la dégu i fe r , forment un labyrinthe dans lequel 

on voit s'égarer les Magiftrats les plus éclairés , les plus in-

tégrés , les plus confommés dans l'art de juger. Q u e feroit-

ce donc fi un homme feul é toi t chargé de ces pénibles ôc im-

portantes fondions ? Combien de fo is , fans qu'il s'en apper-

ç û t , fon cœur féduiroit-il fon efprit ? Quelles facilités n 'au-

roit-on pas pour fe ménager cet te fédu&ion ? Quel le carriere 

s 'ouvrirait aux prétentions arbitraires ôc à l 'oppreflion ? A 

quel excès l 'efpoir de l ' impunité ne multiplieroit-il pas les 

crimes ? Q u e de comptes à rendre à la Juft ice Divine par 

un tel Souverain ! Ce Prince infortuné , s'il connoiifoit le 
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danger de fon é t a t , n oferoit lever les yeux vers le Ciel. 

JE POURROIS alléguer beaucoup d'autres raifons pour prou-

ver l 'impoilibilité fociale de la réunion de la Magiftrature à 

l 'autorité légiilative ; mais il feroit inutile de m'appéfantir 

fu r une vérité connue depuis une mult i tude de fiécles j & 

dont les conféquences font mifes en pratique chez tous les 

peuples qu'on peut regarder comme formant des fociétés. 

Je peux donc avancer , fans craindre d 'être contredit , que de 

la néceiTité fociale des loix pofi t ives, réful te la néceifi té fo-

ciale des Magiftrats. Cependant , quoique tous les hommes 

foient d'accord fur ce t a r t i c l e , i l paroît qu'on ne connoît 

point encore aifez les rapports effentiels de ce t te néceif i té 

avec l 'exiftence de la fociété ' j fôt c'eft par cet te raifon que je 

crois néceifaire d 'en faire un examen particulier. 
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C H A P I T R E X I I I . 

Seconde fuite du Chapitre X I . Comment s'établit 
parmi les peuples la certitude de la jujlice & de 
la néceffité des loix pojitives. Les Magijlrats font 

* un des premiers & des plus puiffants fondements 
de cette certitude : par état ils doivent avoir une 
connoijfance évidente de la raifon ejfentielle des 
loix pojitives : rapports de leurs devoirs ejfen-
tiels avec la jujlice & la nécejjité des loix. Ils font, 
plus particulièrement que les autres membres de 
la fociété, gardiens & défenfeurs des loix. La Ma-
gijlrature ejl, par le moyen des loix , le lien 
commun de la fociété. 

JL E s Magiftrats dépofitaires , gardiens & organes des 

lo ix , deviennent , en quelque f o r t e , des loix vivantes ; & par 

ce t te r a i fon , la Magif trature occupe nécejfairement dans la 

Société la place marquée pour les l o i x , entre la puiifance 

légiflatrice & tous ceux qui doivent obéir aux loix. Dans 

tous les temps on l'a regardée comme formant le lien com-

mun qui unit l 'E ta t gouverné à l 'Etat gouvernant ; & c'eft 

à jufte t i t re ; car ce lien ii précieux eft l 'ouvrage des loix : 

fans elles il feroit impoiTible au corps politique de fe former. 

Or tout ce qu'on doit nécejfairement attribuer aux l o i x , 

on doit également l 'attribuer à la Magi i l ra ture , dont les 

fondions font de faire parler ôc agir les l o ix , d'exercer l 'au-

tori té 
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torité des loix, de manifefter la volonté des loix, d'en faire 
l'application, & de leur donner ainii une exiftence, une réa-
lité qu'elles ne peuvent obtenir que par le miniftere des 
Magiftrats qui s'identifient, pour ainfi dire, avec les loix. 

JE dis , qui s'identifient, ôc cette expreiîion n'a rien de 

forcé ; car ii les loix ne peuvent parler que par la bouche 

du Magif t ra t , le.s paroles du Magif t ra t ne peuvent être que 

l 'expreiïion des volontés des loix ; elles habitent en lui ; 

elles vivent & penfent en lui ; & c'eft parce que les loix ôc 

le Magif trat fe confondent ainfi , que la fureté néceiTaire aux 

loix. doit être commune à la perfonne du Magif t rat comme 

organe des loix. 

• M A I N T E N A N T on doit appercevoir aifément toute l'in-

fluence que les Magiftrats doivent avoir fur la foumiffion 

aux loix. La plupart des hommes étant hors d'état de s'éle-

ver à une connoiifance explicite & évidente de la raifon des 

loix pofit ives, ceux- là , comme je l'ai d i t , ne peuvent avoir 

qu'une certi tude de la Juft ice ôc de la néceiTité de ces loix ; 

mais cet te cert i tude fi néceiTaire pour fixer leurs e fp r i t s , ôc 

aifurer leur foumiflion conftante aux l o i x , comment peu t -

elle s'établir chez e u x , fi leurs fens ne font frappés par des 

preuves fuffifantes de cet te Juft ice ôc de cet te néceiTité ? 

Or ces p r euves , pour être fuff i fantes , doivent toujours & 

néceffairement avoir pour fondement le témoignage des M a -

gif t ra ts , puifqu'ils font publiquement reconnus ôc inftitués 

pour être les dépofitaires Ôc les gardiens des loix ; puifque 

comme gardiens ôc comme Juges , ils do iven t être éclairés 

par l 'évidence de la raifon primitive & ejfentielle des loix ; 

puifqu'enfin la fincérité de leur témoignage eft encore elle-

même a t t e f t ée , certifiée par l 'hommage impartial que lui 

rend une mult i tude d 'hommes éclairés qui doivent fe 

M 
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t rouver dans une na t ion , dès que nous y fuppofons publ i -

que la connoiffance évidente de l 'ordre effentiel de la f o -

ciété. 

L E S titres de dépofitaires, de gardiens des loix pofit i-

v e s , & de la raifon primitive & ejfentielle de ces loix , ne 

font point des qualifications purement honorif iques , de vains 

titres fans fonctions : ce font au contraire des titres indica-

tifs de fonctions réel les , de devoirs indifpenfables dans le 

M a g i f t r a t , & dont l ' inftitution eft d'une néceffité ab fo lue , 

comme celle de toutes les autres branches de l 'ordre effen-

tiel de la Société. 

Q U O I Q U ' O N puiffe dire à jufte t i tre que l 'évidence 

parle ôc fe rend fenf ible , cependant malgré celle qui doit 

fe t rouver dans les l o ix , nous les reconnoifTons pour ê t re 

muettes, en prenant cet te expreffion dans le fens phyfique. 

Or elles peuvent fe t rouver dans le cas d'avoir à fe défen-

dre contre des furprifes qui pourroient être faites à la puif-

fance le'giflatrice ; furprifes d'autant plus dangereufes , qu'elle 

doit feule difpofer de la force publ ique , comme on le verra 

dans les Chapitres fuivants. Les loix alors n'ont donc à op-

pofer à la volonté de cet te puiffance que leur juftice & leur 

néceffité. Mais puiiqu'elles font muettes phyf iquement , 

comment peuvent-elles met t re en évidence cet te juftice & 

cet te néceffité ? Dans ce c a s , comme dans tous les au t r e s , 

elles ne peuvent s'exprimer que par la voix de ceux qui font 

chargés de parler pour elles : ainfi le Mag i f t r a t , comme or-

gane phyfique des lo ix , ejl particulièrement chargé de la dé-

fenfe des loix. 

C E que je dis des loix faites nous montre quels fon t les 

devoirs des Magiftrats par rapport aux loix à faire : comme 

elles doivent ê t re toutes puifées dans les loix nature l les , 
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qui font la raijon primitive & ejfentielle de toutes les autres 

l o i x , l 'évidence de cet te raifon primitive & ejfentielle e f t , 

pour ainfi d i r e , un dépôt dans leurs ma ins , ôc ils en doivent 

compte à la puiifance légiflatr ice, à la na t ion , à Dieu m ê m e , 

dont cet te évidence nous manifefte les volontés fuprêmes. 

T O U T E S ces vérités font fi i imples, fi évidentes par 

elles-mêmes, qu'il fuffit de les préfenter dans leur ordre na-

t u r e l , pour qu'elles deviennent fenfibles fans le fecours 

d'aucune démonftration. 

P U I S Q U E les loix font muettes phyf iquement , ôt qu'il 

faut des loix poi i t ives , il faut donc auili des Magiftrats qui 

foient les organes phyfiques des loix. 

P U I S Q U E les Magiftrats font les organes phyfiques des 

l o i x , il faut donc qu'ils parlent pour les loix ôc comme les 

l o ix , dans tous les cas où les loix ont à parler. 

P U I S Q U ' I L S doivent parler pour les loix ôt comme 

les l o i x , chaque fois qu'il y a néceifité , il faut donc qu'ils 

foient tenus de prendre toujours la défenfe des lo ix , par 

conféquent qu'ils foient conftitués dépoiitaires ôc gardiens 

des loix. 

P U I S Q U ' I L S doivent toujours veiller à la garde ôc à 

la défenfe des l o ix , il faut donc qu'ils ayent une connoiifance 

évidente de la juftice ôc de la néceifité des l o i x , ôc confé-

quemment de leur raifon primitive & ejjentielle; car ce n'eft 

qu'avec ce t te évidence qu'ils peuvent combattre pour les 

loix , contre les furprifes faites à l 'autorité. 

P U I S Q U ' I L S doivent toujours avoir pour guide l'évi-

dence de la raifon primitive ôc eifentielle des l o i x , le t é -

moignage évident qu'ils rendent aux loix nouvelles , ôc con-

t re lequel la part ie éclairée de la nation ne réclame p o i n t , 

eft donc pour les autres hommes une preuve fuffifante qui 

M i j 



L ' O R D R E N A T U R E L 

établit en eux la certi tude de la juilice & de la néceiïité 

de ces nouvelles loix ; or cet te certi tude étant ce qui allure 

néceflairement une foumiflion confiante aux l o i x , la Magis-

trature fe t rouve être ainfi le lien commun qui unit l 'Etat 

gouverné à l 'Eta t gouvernant , pour la profpéri técommune 

de ces deux Etats. 

I L ne faut pas croire cependant que les titres de dépo-

sitaires & de gardiens des loix n'appartiennent qu'aux Magif-

trats exclufivement : le p remie r , le vrai dépofitaire & gar-

dien général des l o ix , c'eil la nation elle-même à la tê te de 

laquelle eil le Souverain. Rigoureufement par lant , le dépôt 

& la garde des loix ne peuvent appartenir qu'à ceux qui font 

armés de la fupériorité de la force phyfique pour procurer à 

ce dépôt la fureté dont il a befoin eifentiellement. Cela pofé, 

c'eil la nation en corps qui eil naturellement ôt néceÎfaire-

ment dépofitaire & gardienne de fes propres l o i x , parce 

qu'il n'eil point dans la nation de force phyfique égale à celle 

qui réful te de la réunion des iiennes. Mais comme cet te 

force nationale n'agit que d'après la volonté du chef qui la 

commande , on peut dire dans un autre f ens , que c'eil au 

Souverain que le dépôt & la garde des loix doivent appar-

tenir. 

F A U T E de s'entendre i l s'eil formé de grands débats fur 

cet article qui a donné lieu à toutes fortes de prétentions ; 

mais il eil aifé de les terminer en difant : il eil phyfique-

ment ôt focialement impoifible que la fureté des loix ait un 

autre principe que l 'évidence de leur juitice & de leur né-

ce i f i té , parce qu'il n'y a que cet te évidence qui puiife réu-

nir au foutien des loix , toutes les opinions, toutes les vo-

lontés & toutes les forces. Les dépofitaires & les gardiens 

naturels des loix font donc tous ceux qui fe trouvent appel-
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lés à poiTéder cet te évidence : ainfi le Souverain qui doit 

toujours la prendre pour fon guide , eft le dépofitaire ôt le 

gardien naturel des loix ; ainii la n a t i o n , que je fuppofe 

éclairée par l 'évidence publique de l 'ordre eiïentiel des fo-

c i é t é s , qui conféquemment doit être compofée d'une mul-

t i tude d 'hommes inftruits de la raifon primitive & ejfentielle 

des lo ix , eft auffi leur dépofitaire & leur gardien naturel ; 

ainfi les Magiftrats , qui par un devoir indifpenfable de leur 

é t a t , font plus particulièrement qu'aucun membre de la So-

ciété , obligés d'être pénétrés de l 'évidence répandue publi-

quement dans la nation , qui comme J u g e s , dev iennent , 

pour ainfi d i r e , envers le Souverain & la n a t i o n , caution de 

cet te évidence & de fes avantages , fe t rouvent plus particu-

lièrement auffi les dépofitaires & les gardiens des loix. 

C E que je viens de dire fur les conféquences réfultantes 

de la qualité de J u g e , femble exiger quelque développe-

ment : fi l 'obligation d'avoir une connoiifance évidente de 

la juftice & de la néceffité des l o i x , & d'être leur défenfeur , 

eft inféparable de l 'état du Magiftrat confidéré comme or-

gane des l o i x , la même obligation eft bien plus r igoureufe 

encore dans le Magiftrat confidéré comme Juge , comme Mi-

niftre de la juf t ice , dont les loix pofitives ne doivent être 

que des réful ta ts . 

Q U E L Q U ' U N pourroit- i l honnêtement contefter que dès 

qu'une injuftice eft évidente, il n'eft plus permis à aucun hom-

me de lui prêter fon miniftere ? Quel le que foit la loi naturelle 

& eifentielle qui rende évidente une injuftice , cette loi eft 

un ordre de la divinité , dont rien ne peut fufpendre l 'exé-

cution , fitôt qu'il eft évidemment connu. Hélas ! que devien-

droit l 'humanité , fi l'évidence d'une juftice abfolue ne confti-

tuoi t pas les hommes dans l'obligation étroite de ne pas prê-
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ter leur miniftere pour la violer. Mais fi ce devoir eft abfolu 

dans tous les hommes indif t in&ement, quelle nouvelle force 

n'acquiert-il pas dans les Magi f t ra t s , q u i , comme Miniftres 

de la juftice , joignent à l 'obligation commune de s'y con-

former , l 'obligation particulière de la faire obferver. 

Si VOUS détruifez le jufte & l'injufte abfolus, par confé-

quent l 'exiftence des devoirs abjolus, & l 'obligation abfolus 

de ne jamais s'en écarter au mépris de leur év idence , je vous 

défie d'imaginer aucun moyen de donner quelque confiften-

ce à la fociété ; je vous défie d'inftituer un pouvoir qui puif-

fe fe communiquer fans courir rifque de fe détruire ; je vous 

défie d'établir une puiiîance dont la perfonne & l 'autorité 

foient en sûreté. 

D E P U I S le Souvera in , quel qu'il f o i t , jufqu'au dernier 

de fes f u j e t s , la communication de fon autorité fouveraine 

forme une chaîne de pouvoirs intermédiaires & fubordonnés 

les uns aux autres , au moyen de laquelle il t ient dans fa main 

tou t ce qui fe t rouve fous fon empire. T o u s les dépofitaires 

en fous-ordre de fon autorité peuvent ê t re réduits à deux 

efpeces : les uns font chargés de l 'adminiftration de la juftice, 

les autres de la force coercit ive : s'il n'eft point de devoirs 

abfolus & évidents pour ceux- là , il n'en eft point pour ceux-

ci : dès-lors je ne t rouve plus cet te chaîne ; elle eft rom-

pue , ou plutôt il eft impoifible qu'elle exifte : l 'obéiifance 

elle-même n'eft plus une chofe fur laquelle on puiife compter 

dans ce fy f t ême , puifqu'il n 'admet aucun devoir abfolu. R e -

marquez en cela comme on ne peut éviter de tomber dans 

les contradictions les plus abfurdes , fitôt qu'on veut s'écar-

ter de l 'ordre : on rejet te les devoirs abfolus pour ne point 

met t re de bornes à l 'obéiifance ; & comment ne voit-on pas 

que par une conféquence néceifaire de ce pr inc ipe , l 'obéïf-
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fance ceffe auiïi d 'être un d e v o i r , qu'ainfi en voulant l 'éten-

dre on la détruit ? 

CEUX qui défendent ce fyf tême diront peut-être qu'ils ne 

nient point entièrement l 'exiftence des devoirs abfolus , mais 

qu'ils n'en admettent qu'un f e u l , qui eft celui de l'obéïiTance : 

hé b i e n , j 'adopte pour un moment leur façon de penfer ; ôc 

en conféquence je leur fais obferver qu'ils rendent arbitrai-

rement defpote quiconque eft revêtu d'un commandement 

particulier. Mais le Souvera in , d i ra- t -on, devient defpote 

par ce moyen : quelle erreur ! ôc moi je vous foutiens qu'il 

détrui t fans reifource fon autorité. Le Souverain ne peut 

commander perfonnellement qu'à un très-petit nombre d'hom-

mes qui font autour de lui ; ceux-ci au contraire comman-

dent à une multi tude d'autres hommes : ii cet te mult i tude 

eft dans l 'obligation abfolue de toujours leur obéir , n'eft-il 

pas évident qu'ils fe t rouvent néceifairement plus for ts , plus 

réellement defpotes que le Souverain même ? Et s'il refte 

contre leur defpot i fme arbitraire quelque reifource, c 'eft celle 

que nous trouvons dans la progreft ion de ce même defpotif-

me, qui fe communique à tous ceux qui commandent en fous-

ordre , ôc à raifon de la port ion d'autorité qui leur eft con-

fiée. Ainfi celui qui a cent hommes à fes ordres eft arbitrai-

rement defpote vis-à-vis de ces cent hommes ; celui qui en 

a mi l l e , l'«ft aufli vis-à-vis d'eux de même celui qui com-

mande à vingt mi l l e , à cent mi l l e , le nombre n'y fait rien ; 

le defpot i fme arbitraire eft le même dans tous les rangs du 

commandement , quoiqu'il n'en réful te pas la même force. 

VOYEZ-DONC dans ce fyftême combien les effets qu'il pro-

duit font contraires à ceux qu'on fe propofe : tandis qu'on 

veut rendre le Souverain plus indépendant , on le met dans 

une dépendance qui doit le faire trembler à chaque inftant ; 
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& pour vouloir ériger fon autorité en pouvoir arbitraire-

ment de fpo t ique , on la détruit , en affurant à chacun de ceux 

qui commanden t , une obéïffance abfolue au gré de leurs vo-

lontés arbitraires ; dans ce cahos monftrueux il faut n'avoir 

aucune for te de commandement pour ne point être defpote ; 

tous ceux qui en ont u n , font tellement defpot iques , qu'au 

moyen de l 'obéiffance abfolue qui leur eft due immédiate-

ment , ils peuvent trouver les moyens de s'affranchir de celle 

qu'ils doivent à leur tour. De-là réfulte une chofe bien fin-

guliere ; c'eft que cet te chaîne de defpotes arbitraires eft une 

chimere ; le defpotifme ne réfide plus véritablement que dans 

les Commandants les plus inférieurs ; c 'eft-à-dire, dans ceux 

qui commandent immédiatement aux hommes dont l 'obéïf 

fance eft le partage unique : cela p o f é , plus de defpot i fme 

dans le Souverain. 

N o u s devons donc regarder comme un crime de leze-ma-

jefté divine & humaine , l'a£tion de foutenir qu'il n'eft point 

de devoirs abfolus dont on ne peut s'écarter, i i tôt qu'ils font 

évidents. En vain on m'objectera que cet te régie eft dangereu-

f e , en ce qu'on peut prendre pour évident ce qui ne l'eft pas. 

Ce t t e méprife ne peut avoir lieu que dans un état d'ignoran-

ce , état où je ne connois rien dont on ne puiffe abu fe r , & 

qui ne foit fufceptible d'inconvénient. Je veux bien que dans 

cet état de défordre nécejfaire cet te loi fainte ne foi t pas fui-

vie ; mais qu'on me dife donc celle qu'on pourra lui fubfti-

tuer. Dans l 'état d'ignorance tout eft arbitraire , & par cet te 

raifon l 'application de cet te loi feroit arbitraire auifi. Mais la 

caufe des abus qui en réfu l te ro ient , feroit dans l ' ignorance, & 

non dans la loi ; ainfi ces mêmes abus ne font point à craindre 

par-tout où l 'évidence de l 'ordre eft publiquement répandue, 

c'eft le cas que nous fuppofons. 

I L EST 
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IL EST DONC certain qu'aucun h o m m e , fans fe rendre cou-

pable envers le ciel & la t e r r e , ne peut fe charger de ju-

ger d'après des loix évidemment injuftes ; il ceiferoit alors 

d 'être un Miniftre de la juf t ice , pour devenir un miniftre 

d'iniquité. Si quelque l o i , par exemple , ordonnoit qu'un 

homme fût condamné au dernier fupplice , fur la feule dé-

nonciation d'un autre h o m m e , ôc même fans aucune preuve 

de l 'exiftence du délit imputé , n'eft-il pas évident qu'une 

telle loi feroit homicide ? N'eft-il pas évident encore que le 

barbare , le furieux qui prononceroi t des condamnations d'a-

près cet te loi monf t rueu fe , en partagerait l ' a t roc i t é , & de-

viendrai t homicide comme elle ? 

I L faut pourtant ou aller jufqu'à dire qu'on pourroi t ê t re , 

fans c r i m e , l 'organe d'une telle l o i , & le miniftre de fes 

abominat ions , ou convenir qu'un Magif t rat ne doit prêter 

fon miniftere à aucune loi évidemment injufte ; car s'il le peut 

pour une l o i , il le peut pour toutes , quelque coupables 

qu'elles foient ; l'évidence des excès , des outrages faits dans 

l 'humanité à la Divini té même ne peut plus l 'arrêter. 

UN MAGISTRAT qui jugerai t fur des loix dont l ' injuftice 

lui feroit évidente, agirait en cela comme un Médecin ^ u i 

traiteroit fes malades fuivant des méthodes prefcrites par une 

autori té aveugle fur cet o b j e t , &c qu'il connoitroit évidem-

ment pour n 'être propres qu'à leur donner la mor t . Mais , 

me dira-t-on, ne peuvent-ils pas pécher par ignorance ? N o n ; 

ils ne le peuvent p a s , parce qu'étant obligés de ne fe déci-

der que d'après l'évidence , dans tous les cas qui en font fu f -

cept ibles , ils ne doivent point embraifer une profeflion pour 

laquelle ils n 'ont pas les connoiifances fuffifantes. Q.u'eft-ce 

qui oblige un homme de fe faire M é d e c i n , quand fon igno-

rance l 'expofe à commettre journellement des aifaifinats? 

N 
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Qu'eft-ce qui oblige un homme de fe faire Mag i f t r a t , quand 

fon ignorance l 'expofe journellement à dégrader la Magiftra-

t u r e , à trahir les intérêts qui lui font confiés ? Comment 

peut-il fe regarder comme un Miniftre de la juf t ice , s'il n'en 

a pas une connoiffance évidente ? Et comment peut-il con-

noître évidemment la juf t ice , s'il ne la voit pas évidemment 

dans les l o i x , ou plutôt dans la raifon primitive & ejfentielle 

des loix ? 

QUELQUE frappants , quelque démonftratifs que ces argu-

ments puiffent ê t r e , ils acquièrent encore une nouvelle force, 

pour peu qu'on faffe attention à la grande fimplicité de l 'or-

dre , de ces loix naturelles ôt effentielles qui doivent être la 

raifon primitive de toutes les autres loix. Propriété & liberté, 

voilà les deux points fondamentaux de l 'ordre effentiel des 

fociétés. Une fois qu'on eft pénétré de la juftice & de la né-

ceflité de ces deux loix divines ; une fois que l 'évidence de 

leur juftice & de leur néceifité eft publiquement répandue dans 

une na t ion , il n'eft plus poifible que la conformité ou la con-

tradiction des nouvelles loix avec les principes immuables 

de l 'ordre ne foient pas évidentes , non-feulement pour le 

cdfps des Mag i f t r a t s , mais encore pour tous les hommes qui 

n 'ont point perdu l 'ufage de la raifon. 

DE MÊME que le Médecin eft tenu d 'avoi r 'une connoif-

fance évidente de la nature & des effets des remedes qu'il 

eft dans le cas d ' employer , de même auffi le Magiftrat eft 

tenu d'avoir une connoiffance évidente de la juftice & de la 

néceifité des loix qu'il fe charge librement de faire obferver . 

Il ne lui eft donc permis de juger les hommes qu'après avoir 

pénétré fcrupuleufement dans la raifon des l o i x , & avoir 

acquis f évidence de leur juftice ; voilà fon premier devoir 

indifpenfable ; ajoutez-y maintenant une fécondé obligation 
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qui eft également effentielle en lu i , celle de ne jamais prêter 

fonmin i f t e r eà des loix évidemment injuftes , & voyez s'il eft 

poifible qu'il ne foit pas le dépofitaire, le gardien & le défen-

deur des loix ; s'il eft poifible que le témoignage public qu'il 

rend librement à la fageife des loix nouvelles , ne foit pas re-

gardé comme le réfultat d'une évidence acquife par un examen 

fuffifant ; s'il eft poifible qu'un témoignage de cet te impor-

tance, vér i f ié , pour ainfi dire, & contrôlé par la publicité des 

connoiffances évidentes répandues dans la n a t i o n , n'établiife 

pas nécejjairement la certitude de la juftice & de la néceffi té 

de ces mêmes loix dans tous ceux qui ne peuvent en acqué-

rir une connoiffance évidente ; s'il eft poifible enfin d'imagi-

ner un motif de perfuafion qui puiffe fuppléer celui que four-

nit un témoignage d'autant plus au then t ique , qu'il ne doit 

& ne peut s ' annoncer , que comme un jugement qu'un de-

voir r igoureux ne permet de rendre qu'après que l'évidence 

même l'a di&é. 

N i j 
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C H A P I T R E X I V . 

Développement de la fécondé clajje des Injlitutions 
qui conflituent la forme ejfentielle de la fociété. 
L'autorité tutélaire confifte dans ïadminiflration 
de la force publique dont le premier principe doit 
être la force intuitive & déterminante de l'évi-
dence. Premieres obfervations tendant à prouver 
que le pouvoir légiflatif ejl inféparable de cette 
autorité. 

C ' E S T à jufte t i t re que la fécondé claife des inftitutions 

qui conftituent la forme eifentielle de la f o c i é t é , nous re-

préfente l 'autorité tutélaire toujours armée de la force pu-

blique , & toujours précédée par l 'évidence : il eft fenfible 

que l 'adminiftration de la force publique ne peut jamais être 

féparée de l 'autorité tutélaire ; car c'eft dans cet te force que 

réiide l 'autorité. Il eft fenfible auiïi que toutes les réfolutions 

de cet te autorité doivent être di&ées par l 'évidence de leur 

juftice & de leur néceffité ; car la force pub l ique , qui eft 

el le-même l 'autorité , n'acquiert de la confiftence qu'autant 

que la force intuitive & déterminante de l 'évidence en ell le 

premier principe : le développement de cet enfemble eft 

peut -ê t re la partie la plus intéreifante de cet ouvrage. 

C E que nous nommons autorité eft le droit de commander , 

qui ne peut folidement exif ter } c 'eft-à-dire, ne rien perdre 

dans le fait de ce qu'il eft dans le droit, fans le pouvoir phy-

ftque de fe faire obéir . Un te l droit n 'en feroit plus un 3 

* 
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fi dans le fait l 'obéiffance étoit arbitraire , fi elle n ^ Economia 

pendante que de la feule volonté de celui qui obéit . Mais 

pour qu'elle ne le foit pa s , il faut qu'elle fe trouve affujet t ie 

par un pouvoir pkyfique qui ne peut réfulter que de la fu-

périori té de la force phyfique. 

L E droit de commander & le pouvoir phyfique de fe 

faire obéir ne font* donc exa&ement qu'une feule & même 

autori té préfentée fous deux noms différents , parce qu'il eft 

deux différentes façons de la confidérer : à raifon de la maniéré 

dont elle s 'é tabl i t , elle efl un droit, parce qu'elle eft le réfultat 

d'une convention, & plus encore parce que la juftice & la né-

ceilité de fes volontés doivent toujours être marquées au coin 

de l 'évidence ; à raifon de la maniéré dont elle doit agir fur la 

réfiftance que des défirs déréglés pourroient lui oppo fe r , elle 

eft un pouvoir phyfique, une force coercitive formée natu-

rellement & néceffairement par la réunion des volontés qui 

ont fait entre-elles cet te convent ion , & qui toutes doivent 

être enchaînées par cet te évidence dont je viens de parler. 

O u le principe de la réunion des volontés eft év iden t , 

ou il ne l 'eft pas : au premier cas , ce principe eft immuable , 

& la réunion fe t rouve avoir la plus grande folidité pofïi-

b le ; au fécond cas , ce principe , qui n'eft qu 'arbi t ra i re , n'a 

r ien de conf i an t , & la réunion doit éprouver toutes les va-

riations dont une opinion arbitraire eft fufceptible. 

LA réunion des volontés pour opérer celle des forces 

particulières ; la réunion des forces particulières pou r 

former une force commune , une force publique ; le dépôt 

de cet te force publique dans la main d'un c h e f , par le 

miniftere duquel elle puiffe commander & fe faire obéir ; 

voilà comment s'établit l 'autori té tutélaire ; voilà comme 

elle n'eft autre chofe qu'une force phyfique réful tante d 'une 

N i i j 
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réunion de vo lon té s , &: par conféquent comme il lui eil 

impoffible d 'être ni pui f lante , ni bien a f fe rmie , fi la force 

intuitive & déterminante de l 'évidence n'eit pas le principe 

de cet te réunion. 

D A N S un fens on peut dire que le droit de comman-

der n'appartient qu'à l 'évidence ; car dans l 'ordre n a t u r e l , 

l 'évidence eil l 'unique réglé de conduite que l 'auteur de la 

nature nous ait donnée. Mais tous les hommes ne font pas 

également fufceptibles de faiiïr l 'évidence ; & quand ils le 

feroient t o u s , l ' intérêt du moment eil fouvent Ci preffant 

en e u x , que l 'évidence du devoir ne pourroit fuffire pour 

contenir l 'appétit des jouï f fances , quand il fe t rouveroi t 

défordonné. Il faut donc que parmi les hommes , l 'autorité 

naturelle de l 'évidence foit armée d'une force phyiique & 

coerc i t ive , ôc qu'ainii la puiffance légiilatrice , quoiqu'elle 

commande au nom de l ' év idence , difpofe de la force pu-

blique , pour affurer l 'obfervation de fes commandemens. 

Q U E L Q U E S O I T l e d é p o f i t a i r e o u l ' admin i i l r a t eu r d e 

la force pub l ique , le pouvoir légiilatif eil fon premier at-

t r ibut ; car il faut que l 'évidence nous foit connue avant 

qu'elle puiffe affervir nos vo lon té s , & que les loix foient 

inilituées avant que l 'autorité puiffe s 'occuper du foin de 

les faire obferver. Dicter des loix pofitives c'eil commander ; 

& par la raifon que nos pallions font t rop orageufes pour que 

le droit de commander puiffe exiiler fans le pouvoir phyfique de 

fe faire o b é i r , le droit de di£ter des loix ne peut exiiler fans 

le pouvoir phyfique de les faire obferver. Il ne peut donc jamais 

être féparé de l 'adminiilration de la force publique & coerci-

tive. Ainfi la puiffance exécut r ice , celle qui difpofe de cet te 

f o r c e , eil toujours & nécejfairement puiffance légiilatrice. 

S i, pour former deux puiffances, on place dans une main 
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le pouvoir légif lat i f , & dans une autre le dépôt de la force 

publ ique , à laquelle des deux faudra-t-il o b é i r , lorfque les 

loix de la premiere & les commandements de la fécondé 

feront en contradiction? Si l 'obéïifance alors refte arbi traire , 

tout fera dans la confufion ; & comme on ne peut obéïr en 

même-temps à deux commandements contradictoires, il faut 

qu'il foit irrévocablement décidé lequel doit être exécuté 

par préférence : or il eft évident que cet te décifion ne peut 

avoir l i e u , fans détruire une de ces deux puiifances, pour 

n'en plus reconnoître qu'une feule dominan te , à la voix de 

laquelle toutes les vo lon t é s , toutes les forces doivent fe 

rallier pour faire exécuter conftamment fes commandements , 

fans que rien puiife en empêcher . Ainfi quelques tournures , 

quelques modifications qu'on veuille donner à un tel fy f tême , 

il arrivera néceffairement que ces deux autorités fe réuni-

ront , & fe confondront dans une feule ; que la puiifance lé-

giflatrice deviendra puiifance exécut r ice , ou que la puiifance 

exécutrice deviendra puiifance légiilatrice. 

LA M A N I É R É dont fe forme la force publique démon-

tre bien évidemment que le pouvoir légiflatif eft infépara-

ble de l 'adminiftration de cet te force : nous venons de voir 

qu'elle n 'ef tque le produit d 'une réunion de volontés ; qu'ainiï 

elle ne peut être folidement é tab l ie , qu'autant que la force 

intuitive & déterminante de l 'évidence eft le principe de 

cet te réunion. Mais dès que les loix pofitives ne doivent 

être elles-mêmes que des réfultats évidents des loix naturelles 

& eifentielles de la fociété , il faut nécejfairement ou qu'elles 

ne foient pas ce qu'elles doivent être , ou que la force pu-

blique leur foi t acquife par l 'évidence de leur juftice & de 

leur néceflité. Comment donc fe pourroit-il que la force pu-

blique ne fû t pas conftamment aux ordres du légi i la teur , 
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puifque le principe conftitutif de cet te force doit toujours 

ê tre dans les loix qu'il établit ? 

C o m m e la vér i té 6c l 'erreur ne peuvent jamais donner 

les mêmes r é fu l t a t s , les opinions , les volontés 6c les forces 

peuvent très-bien fe divifer dans une nation qui n'a nulle 

connoiifance éviderite de l 'ordre naturel ôc eifentiel de la 

fociété ; 6c de cet te diviiion peuvent naître pluiieurs au to-

ri tés. Mais un tel défordre ne peut avoir lieu par-tout 

où une connoiifance explicite ôc évidente de cet ordre eifen-

t iel eft publiquement établie : l ' év idence , qui eft une, réunit 

tous les e fp r i t s , toutes les opinions ; il n'eit plus alors qu 'une 

feule v o l o n t é , une feule force pub l ique , une feule autor i té ; 

ainfi puifqu'elle eft feule ôc unique , elle fe t rouve ê t re 

nécejfairement ôc tou t à la fois puiifance légiflatrice ôc puif-

fance exécutr ice : à elle appartient le droit de di&er les loix ; 

à elle appartient le pouvoir de les faire obferver , 

C H A P I T R E 
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C H A P I T R E XV. 

Suite du Chapitre précédent. Dieu ejl le premier 
Auteur des loix pofitives. Définition du pouvoir 
légifiatif parmi les hommes : le Législateur ne 
fait qu'appliquer les loix naturelles & ejfentielles 
aux différents cas quil ejl pojfihle de prévoir 
& leur imprimer , par des fignes fenfibles pour 
tous les autres hommes, un caraclere d'autorité qui 
ajfure l'ohfervation confiante de ces loix. Rap-
ports de l'autorité légifiative avec celle de l'évi-
dence. Le pouvoif légifiatif ejl indivifible. Com-
bien les devoirs effentiels des Magifirats lui font 
précieux à tous égards : au moyen de ces devoirs 
& de l'évidence de l'ordre , ce pouvoir ejl abfo-
lument fans inconvénients dans les mains de la 
puiffance exécutrice, 

O N doit remarquer ici que le terme àe faire des loix elt 

une façon de parler fort impropre , & qu'on ne doit point en-

tendre par cette exprei f ion, le droit & le pouvoir d'imagi-

ner , d'inventer & d'inftituer des loix pofitives qui ne foienc 

pas déjà faites, c'eft-à-dire, qui ne foient pas des conféquen» 

ces néceflaires de celles qui conftituent l 'ordre naturel & 

eifentiel de la fociété. Une loi pofitive ne peut jamais ê t re 

indifférente au point de n 'être ni bonne ni mauvaife car elle 

O 
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eft néceffairement l 'un ou l ' au t r e , félon qu'elle eft ou confor-

me ou contraire à cet ordre eifentiel. Si elle étoit abfolument 

indifférente , elle n'auroit point d 'objet pofitif ; & dès-lors 

elle ne feroit plus une loi pofitive. Mais comme le pouvoir 

légiflatif ne peut être inftitué que pour établir de bonnes loix 

pofitives , des loix dont la raifon primitive foit dans celles 

que Dieu pous a di£tées lu i -même, & félon lefquelles tou te 

fociété doit être gouve rnée , ce pouvoir n'eft plus dans le 

Légii lateur que le droit excluftf de manifejler -par des fignes 

fenfibles aux autres hommes , les réfultats des loix naturelles & 

ejjentielles de la fociété, après qu'ils lui font devenus évidents , 

& de les fceller du fceau de fon autorité, pour leur imprimer un 

carattere qui foit pour tous les efprits & toutes les volontés le 

point fixe de leur réunion. 

C E T T E définition, en nous apprenant que les loix pofitives 

doivent porter l 'empreinte d'une autorité qui affure leur ob-

fe rva t ion , nous ramene encore à la vérité que je viens de 

démont re r , à reconnoître que le pouvoir légiflatif eft infé-

parable de l 'adminiftration de la force publique ; car fans cet te 

adminiftration le Lég i i l a t eu r , & par conféquent les loix po-

fitives feroient fans autorité. 

J'AI dit précédemment que les loix pofitives n'étoient que 

l 'application & le développement des loix naturelles & effen-

tielles ; le pouvoir légiflatif n'eft donc autre chofe que le 

pouvoir d'annoncer des loix déjà faites néceffairement, & 

de les armer d'une force coercitive : ainíi de quelque point 

que nous partions nous nous trouvons toujours dans l ' impof 

fibïlité de féparer le pouvoir légiflatif & l'adminiftration de 

la force publique ; car les loix pofitives ne deviennent ce 

qu elles f o n t , qu'autant que cet te force leur devient propre. 

QUELQUE fimples, quelque évidentes que foient les vérités 
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contenues dans le Chapi t re précédent , c'eft encore aujour-

d'hui une grande queftion parmi les h o m m e s , de favoir dans 

quelles mains le pouvoir légiflatif doit ê t re dépofé pour le 

plus grand bien de la fociété ; mais tous leurs débats fur cet 

article tiennent à une fauife idée qu'on s'eft formée du pou-

voir légi f la t i f , ôc qui a pris naiflance dans les abus qu'on a 

faits de ce pouvoir , dès les premiers moments qu'il a com-

mencé à s'établir : alors l 'inftitution d'une puifîance exécu-

trice n'étoit point l 'ouvrage de l 'évidence ; par cet te raifon 

les volontés ôc les forces ne pouvoient jamais avoir un point 

fixe de réunion. 

C o M M E on a vu beaucoup de mauvaifes loix fe fuccéder 

les unes aux autres dans toutes les fociétés particulières, fans 

porter d'autre cara£tere que celui d 'une volonté arbitraire ôc 

momentanée , on s'eft perfuadé que l 'autorité législative étoit 

le pouvoir de faire arbitrairement toutes fortes de loix pofi-

t i ves , quelque injuf tes , quelque déraifonnables qu'elles puf-

fent être : on n'a pas vu que ces loix bifarres n'étoient que 

des fruits de l ' ignorance ; on n'a pas vu que fi les hommes 

peuvent faire de mauvaifes l o i x , ce n'eft que parce qu'ils 

peuvent fe t romper ; que fe t romper ôc faire de mauvaifes 

loix eft un malheur , un accident de l 'humanité , ôc nullement 

un droit, une prérogative de l 'autorité ; que le pouvoir légif 

latif n 'autor i fe , en quelque f o r t e , à faire de mauvaifes l o ix , 

que parce qu'il n'eft point feul ôc par lui-même un préferva-

tif contre la furprife ôc l 'erreur ; que pour l'en garantir , il 

faut que le Légif lateur foit aidé par un concours de lumieres 

ôc de devoirs établis dans des hommes qu i , fans participer 

en rien à fon autorité, doivent cependant fe réunir ôc faire 

force autour de lui ; que félon qu'il eft ou n'eft pas fécondé 

par ces lumieres Ôc ces devoirs , le pouvoir légiflatif eft ou 

O ij 
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n'eft pas fufceptible d'abus ; qu'ainfi les inconvénients qu'on 

lui a t t r ibuoi t , ne font point dans ce pouvoir même , mais 

feulement dans des circonftances qui concouroient à l 'égarer, 

& qui ne peuvent fe rencontrer que dans des temps d ' igno-

rance. 

I L n'eft jamais entré dans l 'efprit d'un Légii lateur que i o n 

autorité lui donnât le droit de faire des loix évidemment mau-

vaifes : en tous ca s , il feroit tombé dans une finguliere con-

tradiction ; car un droit fuppofe une convention exprelfe ou 

t ac i t e , une réunion de volontés déterminées librement par 

un intérêt commun, ou par la force d'une néceilité abfolue 

dont l 'évidence leur eft fenfible. Comment donc pourroit-

on s'imaginer que cet te réunion , qui n'a qu'un bien pour 

o b j e t , pût fe perpétuer , s'il en réfultoit évidemment un mal? 

On ne peut efpérer de maintenir cette réunion par la force ; 

caria force riexijle qu'après la réunion, & par la réunion. Qu 'on 

fe rappelle ici que dans la fociété les droits ne font établis que 

fur les devoirs ; or certainement le premier devoir d'un Lé-

giilateur doit être de ne point faire des loix évidemment con-

traires aux intérêts de la f o c i é t é , puifque fon autorité n'eft 

inftituée que pour protéger ces mêmes intérêts. 

Si UN DESPOTE Afiatique me foutenoit qu'il eft en droit 

de faire une loi évidemment mauvaife , je lui dirois : Si vous 

en pouvez u n e , vous en pouvez d e u x , vous les pouvez tou-

tes , quelles qu'elles foient : eifayez-donc d'en faire une pour 

permet t re l 'homicide vo lon ta i re , ou pour défendre de culti-

ver. L à , fans doute fes prétentions s 'arrêteraient ; & dans 

la raifon qu'il fentiroit de lui-même pour ne pas les porter 

jufqu'à cet excès , je puiferois des arguments fimples, mais in-

vincibles , qui lui feraient comprendre que dans aucun cas 

fon autorité ne peut empiéter fur Je domaine de l'évidence. 
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LES VÉRITÉS dont il s'agit ici demandent une grande préci-

fion : il faut bien faifir que tous mes raifonnements font fon-

dés fur la force irréfiftible de l 'évidence que je fuppofe ac-

quife à des hommes qu'on voudroit aifujettir à des loix évi-

demment contraires à l 'ordre ôc au bonheur de la fociété. 

Ainii ne perdons pas de vue cet te fuppoiit ion ; car fans l'é-

vidence nous fommes forcés d'abandonner les fociétés à tous 

les égarements de l 'opinion, fans que rien puiife remédier 

aux maux qui doivent nécessairement en réful ter . 

J E conviens donc que par-tout où l 'on vit dans l ' ignorance 

fur ce qui conilitue l 'ordre naturel ôc eifentiel des foc ié tés , 

un Légii lateur peut , comme je l'ai dit, faire de mauvaifes loix, 

parce qu'on n'en connoît pas de meilleures ; mais ces mau-

vaifes loix ne le font pas évidemment ; car fi l 'évidence de 

ce qu'elles ont de vicieux fe manifef to i t , l ' ignorance difpa-

r o î t r o i t , ôc dès-lors l ' intérêt commun ôc évident du Légiila-

teur ôc de la nation conduiroit à la réforme de ces l o i x , ou 

du moins les réduiroit à refter fans aucune exécution. 

L A funefte prérogative de pouvoir faire de mauvaifes loix 

fuppofe donc toujours l ' ignorance dans le Légii lateur ôc dans 

la nation ; elle fuppofe que les vices de ces loix ne f o n t , ôc 

ne peuvent être éclairés par l 'évidence : ainiî quelque exten-

iion qu'on veuille donner à l 'autorité légi f la t ive , toujours 

eft-il 

vrai qu'on ne pourra jamais lui attribuer le droit de pou-

voir contredire manifeftement l'évidence, Ôc que le droit de 

di£ter des loix fera nécejfairement établi fur le devoir ejfentiel 

de n'en point faire qui foient évidemment deftruCtives des 

biens qu'elles doivent aifurer à la fociété. 

M A I S , me dira-t-on , ce devoir eifentiel n'eil p o i n t , par 

lui-même, une sûreté : qu'eit-ce donc qui peut empêcher la 

puiifance légiflatrice de s'en écarter ? A cela je réponds que ce 

O iij 
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font les intérêts perfonnels ôc évidents de cette puiffance, 

qui ne peut t rouver que dans l 'ordre fon meilleur état pojjible ; 

que c'eft encore cet te force irréfiftible que l 'évidence de 

l 'ordre acquiert par fa publicité : voilà les cautions qui font 

la sûreté que vous demandez ; sûreté d'autant plus complet te , 

que d'un côté vous ne pouvez fuppofer dans la puiifance lé-

gi i la t r ice , l ' intention d'anéantir un devoir qui évidemment 

eft tout à fon avantage ; tandis que d'un autre côté il n'eft 

pas au pouvoir des hommes de faire perdre à l 'évidence 

l 'empire abfolu qu'elle exerce naturellement fur e u x , ôc 

d 'empêcher que par le moyen de fa publ ic i té , fon autorité 

defpotique ne foit toujours le principe confiant d'une force 

phyfique à laquelle toute autre force eft obligée de céder. 

O N voi t maintenant ce que j'ai voulu dire par ce con-

cours de lumieres ôc de devoirs établis dans des hommes«, 

qui, fans partager aucunement l 'autorité Légiflative, doivent 

cependant faire force pour met t re le légiflateur à l'abri des 

furprifes ôc de l 'erreur : ces hommes font les Magiftrats qui 

ne peuvent rendre d'après les lo ix , une juftice qui n'eft pas 

dans les loix ; qui avant de juger les autres h o m m e s , font 

ainû tenus d'avoir une connoiffance évidente de la juftice ôc 

de la néceflité des loix ; qui ne peuven t , fans c r ime , fans 

ceffer d'être des Miniftres de la Ju f t i ce , prêter leur miniftere 

à des loix évidemment injuftes ; qui par une fuite des devoirs 

dont ils font fpécialement chargés envers le Souverain ôc la 

n a t i o n , fe t rouvant plus particulièrement que leurs autres 

conci toyens, dépofitaires ôc gardiens, non-feulement des loix 

pof i t ives , mais encore des loix naturelles ôc effentielles inf-

tituées pour être la raifon primitive des autres l o ix , doivent 

toujours ê t re éclairés par l 'évidence de cet te raifon, pour la 

faire connoître au Légif la teur , dans tous les cas où on feroit 
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parvenu à égarer fon opinion ; à lui fuggérer des loix con-

traires à fes véritables in tent ions , à fes propres in té rê ts , & 

à ceux des autres membres de la fociété. 

Q u E L Q u ' u N s'imaginera peut-être que les devoirs de 

la Magiftrature , tels que je les repréfente i c i , font deftruc-

tifs du pouvoir légiilatif : cet te méprife feroit d'autant plus 

groff iere , que ces mêmes devoirs ne peuvent que procurer 

à ce pouvo i r , la plus grande confiftence & la plus grande 

folidité poif ib le , fans jamais lui porter la plus légere atteinte ; 

mais pour démontrer clairement cet te v é r i t é , i l faut remon-

ter à la véritable idée qu'on doit fe former du pouvoir lé-

giilatif. 

O N vient de voir que le pouvoir légiilatif n'eil point 

le pouvoir de faire arbitrairement des loix évidemment mau-

vaifes , évidemment def t ruâ ives des biens qu'on attend de 

l 'exercice de ce pouvo i r , & qui font l 'objet de fon inftitu-

tion. L e s hommes en fe réunifiant en fociétés particulières 

pour être plus heu reux , n 'ont jamais pu fe propofer un éta-

bliffement qui dût évidemment & nécejfairement les rendre plus 

malheureux : une contradiction fi f enf ib le , fi évidente entre 

la fin & les moyens n'eft pas dans l 'humanité : nous pouvons 

bien nous t romper , ne pas nous rendre à l 'évidence faute de 

la connoî t re ; mais nous n'allons pas jufqu'à la contredire 

fciemment & de propos délibéré ; & quand nous avons formé 

une vo lon t é , il n'eft pas en nous de prendre pour arriver à 

notre but , une voie qui nous en écarte évidemment. 

S i cependant il étoit une nation affez déraifonnable pour 

ïnftituer chez elle un tel pouvoir arbi t ra i re , je conviens qu'il 

ne pourroit fe concilier avec les devoirs rigoureux dont les 

Magiftrats font chargés dans l 'ordre naturel & eifentiel des 

fociétés ; mais auffi dans une telle nation ces devoirs n 'exif 
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teroient pa s , & les Magiilrats ne feroient pas Magiftrâts. La 

preuve que j'en donne eft que dans une fociété les devoirs 

dans les uns fuppofent néceffairement des droits dans les aut res , 

& que là où il n'y auroit point de droits il n'y auroit point de 

devoirs. Or les membres de cette nation n'auroient entr 'eux 

aucuns droits réciproques ; car des droits & un pouvoir arbh 

traire pour en ordonner au gré de fon caprice, font deux cho-

fes évidemment incompatibles. Comme on ne connoîtroit 

ainfi dans une telle nation que des ordres arbitrairement don-

nés , & q u e , r igoureufement parlant , elle fe ro i t fans droits & 

fans loix, il en réfulteroit qu'elle feroit aufli fans Magifîrats : 

l 'autorité n auroit befoin que d'efclaves pour être les inilru-

ments de fes volontés arbitraires. 

ABANDONNONS cet te hypothèfe chimérique pour nous 

rapprocher de la nature & du vrai : le pouvoir légiilatif n'ell 

au fonds que le pouvoir d'inftituer de bonnes loix pofitives • 

or de bonnes loix pofitives font des loix parfaitement confor-

mes à l 'ordre naturel & eflentiel des fociété ; elles ne font 

donc bonnes qu'autant qu'elles font puifées dans l 'évidence 

de cet ordre eifentiel ; qu'elles f o n t , en un m o t , di&ées par 

cet te évidence même au Légif la teur : mais dans ce cas, fes vo. 

lontés ne peuvent jamais rencontrer d'oppofition ni dans les 

Mag i f t r a t s , ni dans la n a t i o n , dès que nous la fuppofons 

éclairée. 

L A légiflation pofitive peut être regardée comme un re-

cueil de calculs tout faits ; car les loix pofitives ne font que 

les réfultats d'un examen dans lequel on a, pour ainfi d i re , 

calculé les droits & les devoirs eifentiels de chaque membre 

de la fociété dans les cas prévus par ces loix. Lor fque ces 

calculs font juftes, ils ne peuvent éprouver aucune contradic-

t i o n ; plus on les vérifie & plus leur jufteife devient manifefte 

ôc 
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& publique ; mais s'ils ne le font p a s , leur erreur eft évidente 

pour quiconque eft en état de calculer ; ôc s'il eft des M a -

giftrats qui foient tenus de prendre ces calculs pour réglés 

de leurs jugements , il eft évident qu'ils ne le peuvent pas , à 

moins que ces calculs ne foient réformés : au lieu de rendre 

juftice , ils feroient des injuftices évidentes, ce quiferoi t en 

eux le comble de l 'atrocité. En pareil cas cependant on ne 

pourroit pas dire que ceux qui auroient relevé de telles e r -

reurs , partagent ou détruifent l 'autorité à laquelle elles f e -

roient échappées au moment qu'elle auroit dreifé ces calculs 

pour qu'on s'y conformât ; elle conferveroit toujours dans 

fon entier la plénitude du pouvoir légif ia t i f , qui certaine-

ment ne peut jamais s 'étendre jufqu'à faire qu'une erreur évi-

dente devienne une vérité : D i e u même n'a pas un tel pou-

voir ; ôc quelque étendue que puiffe être l 'autorité légiflative , 

elle ne peut jamais rendre poifible dans un homme ce qui eft 

impoflible dans Dieu. 

L E S loix pofitives ne devant rien avoir que d'évident, il 

ne peut donc jamais fe t rouver de la contrariété dans les opi-

nions fur le fait de leur inft i tut ion, que par une méprife ou 

une erreur qui n'eft jamais aufïi dans les intentions de la pui f 

fance légiflatrice ; car il eft de fon intérêt perfonnel de ne rien 

inftituer qui foit évidemment contraire aux loix naturelles ôc 

effentielles qui confti tuent fon meilleur état poifible à tous 

égards , & doivent être la raifon primitive de toutes fes vo-

lontés. Mais ces fortes de méprifes ou d'erreurs ne peuvent 

avoir lieu dans une fociété où la connoiffance1 évidente de 

l 'ordre eft publ ique , o ù , par con féquen t , la puiffance légif-

latrice e l le-même, le corps des Magiftrats ôc la majeure partie 

de la nation font toujours ôc nécessairement éclairés par ce t te 

évidence, & fe t rouvent ainfi n'avoir qu'un même e fp r i t , ôc 

qu'une même volonté, P 
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IL eft donc certain que les devoirs des Magiftrats font 

entièrement à l 'avantage de l 'autorité légiflative dans une 

nation inftruite telle que nous la fuppofons. Ce t te au to r i t é , 

dont les intérêts perfonnels font en tout point les mêmes que 

ceux de la na t ion , n'a rien à craindre que les méprifes ; ôc 

de-là nous pouvons juger combien doit lui être utile ôc pré-

cieux un corps de citoyens inftitués pour ê t r e , plus particuliè-

rement encore que tous les autres, dépofitaires ôc gardiens de 

l 'évidence même ; qui en cet te qualité font chargés de veiller 

fans ceife autour de l 'autorité légiflative ; de placer toujours 

entre elle ôc la mauvaife volonté des hommes ignorants ou 

mal intentionnés, le bouclier impénétrable de l 'évidence ; d'af-

furer aux loix enfin une foumiflion générale ôc confiante , en 

établiflant la cert i tude de leur fageffe , dans tous ceux qui ne 

font pas en état d'en acquérir par eux-mêmes une connoif-

fance évidente. 

L'AUTORITÉ légiflative ne peut avoir que l ' ignorance 

pour ennemi : celui qui a pofé les bornes de nos connoiflan-

ces évidentes , a en même-temps aufli pofé les bornes de cet te 

autorité ; ôc c'eft vouloir la détruire que de chercher à lui 

donner ou plus ou moins d 'étendue. Il n'y a point de milieu 

entre fe conformer à l 'ordre naturel ôc eifentiel des foc ié tés , 

ou renverfer ce même ordre ; car il n'eft fufceptible ni de 

plus ni de moins , at tendu qu'il fait partie de l 'ordre phyfique 

auquel les hommes ne peuvent rien changer. Ce t ordre eft ce 

qui procure les plus grands avantages poflibles à l 'Éta t gou-

vernant ôc a l 'É ta t gouverné ; ôc l 'autorité légiflative ne peut 

s'en écarter qu'au préjudice de l 'un ôc de l 'autre : pour qu'elle 

trahifle fes intérêts perfonnels dans ceux de la nat ion, il faut 

donc qu'elle fo i t fédui te ; or elle ne peut l ' ê t re , qu'autant que 

l'ignorance rend poflible la fédu&ion. Mais dans ce cas cette 
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autori té cour t des rifques évidents ; car le propre de l ' igno-

rance eft de précipiter les hommes dans l 'arbitraire ; par con-

féquent de rendre tou t incer ta in , inconf tan t , variable en un 

mot au gré des opinions que rien ne peut fixer, & dont il eft: 

impoiïible de prévoir les écarts. 

O N me défapprouvera peut-ê t re de revenir fi fouvent fur 

la même vér i té ; mais auili tou t m'y ramene malgré moi : la 

force irréfiftible de l 'évidence eft le feul fondement fol ide 

fur lequel on puiife établir un pouvoir légiilatif : la foumiffion 

aux loix ne peut ê t re ni vra ie , ni généra le , qu'autant qu'elle 

eft d 'accord avec nos vo lon té s , & elle ne peut l ' ê t r e , qu'au-

tant que l ' év idence , ou du moins la cer t i tude de la fageife 

des loix eft répandue dans la nation. 

M'OBJECTERO IT-O N que l 'autori té lég i f la t ive , difpo-

fant de la force pub l ique , peut a i furer , par le moyen de cet te 

force , l 'obfervat ion de fes lo ix , quelles qu'elles foient ; ma i s , 

comme on l'a déjà v u , ce t te force publique n'exifte point par 

elle-même ; elle eft le produi t d 'une réun ion , de plufieurs fo r -

ces : or pour opérer ce t te réunion il faut recourir à la force 

intui t ive ôc déterminante de l ' év idence , ou à fondé f a u t , em-

ployer des moyens dont on ne peut fe fervir fans les détruire , 

& qui s 'éteignent tous les jours , quand les loix pofitives font 

deftru&ives de l 'ordre eifentiel des fociétés. Dans ce dernier 

cas, une tel le autori té eft réduite à devenir e l le-même l'inftru-

ment de fa p e r t e , à ne pouvoir chercher fa confervation que 

dans des expédients qui ne peuvent qu'accélérer fa chute. 

L E S bornes de nos connoiifances évidentes font donc les 

bornes naturelles du pouvoir légi i la t i f , parce qu'il n'y a que 

l 'évidence qui puiife réunir conftamment tous les efpri ts & 

toutes les volontés dans un même point d'obe'iifance : la force 

phyf ique &. pub l ique , établie fur la force irréfiftible de l 'évi-

P i j 
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dence, fe perpétue d'elle-même ; cette force irréfiftible tient à 

la conftitution de l 'homme ; elle s'arme de ce qui eft en lui 

pour dominer fur lui ; elle fubjugue fes volontés fans offen-

fer fa liberté ; elle ennoblit ainfi l 'obéïffance en la faifant par-

ticiper à la fageife du commandement ; elle eft celle enfin par 

laquelle il a plu au Créateur que le genre humain fû t invaria-

blement gouverné , ôc conféquemment la feule qui puiife con-

venir à l 'établiifement du pouvoir légiilatif. 

M A I S toutes fois que cet te force naturelle de l 'évidence 

fera le fondement du pouvoir légii lat if , il eft clair qu'il era-

braifera tout ce qui peut devenir évident , ôc qu'il fera focia-

lement impoffible de le divifer : tous les efprits étant ralliés 

à l 'évidence, il ne fe trouvera plus qu'une feule ôc unique vo-

lonté , par conféquent une feule ôc unique autorité. Ce n'eft 

donc que par un effet naturel de l ' ignorance, qu'il peut arriver 

que ce pouvoir foit partagé dans plufieurs mains : ainfi l'igno-

rance , comme contraire à P unité d ' au tor i té , ôc comme pro-

pre à lui donner une extenfion déméfurée , qui ne peut que 

lui devenir funef te , eft pour l 'autorité légiflative un écueil 

dangereux , ôc le feul dont elle doit toujours s'éloigner. 

O N pourra peut-être m'oppofer encore que des exemples 

multiples de tous les pays ôc de tous les fiécles prouvent que 

la Magiftrature n'eft point un préfervatif contre l 'inftitution 

des mauvaifes loix ; mais ces exemples font-ils choifis chez 

des nations qui avoient une connoiffance évidente de 

l ' o rd re , ou appartiennent-ils à des peuples livrés à l 'arbi-

traire , parce qu'ils l 'étoient à l ' ignorance ôc à l 'erreur ? Dans 

ce dernier cas l 'objection militeroit pour m o i , ôc non contre 

moi : les effets du défordre ôc ceux de l 'ordre ne peuvent jar 

mais fe reffembler ; ôc certainement on ne peut rien conclure 

des uns aux autres : dans un état de défordre tout tend au 
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m a l , 6c dans l 'ordre tou t tend au bien ; au moyen de quoi 

le mal arrive nécejjairement dans le p remie r , ôc le bien née ef-

facement dans le fécond. 

J E ne jet te les yeux fur aucune na t ion , fur aucun fiécle 

en particulier : je cherche à peindre les chofes telles qu'elles 

doivent être ejfentiellement, fans confulter ce qu'elles font 

ou ce qu'elles ont é t é , dans quelque pays que ce foit . Comme 

la vérité exifte par e l le-même, qu'elle eft vérité dans tous 

les lieux ôc dans tous les t emps , f i tôt que par l 'examen ôc le 

ra i fonnement , nous fommes parvenus à la connoître avec évi-

dence ôc dans toutes les conféquences pratiques qui en réful-

t e n t , les exemples qui paroiifent contrafter avec ces confé-

quences , ne prouvent r i e n , fi ce n'eft que les hommes qui 

s'en font écar tés , n'avoient pas une connoiifance évidente de 

cet te vérité, ôc que leur ignorance leur a fait perdre les avan-

tages qu'ils en auroient retirés. 

L 'O R D R E eft un aifemblage de différentes caufes agiffant 

réciproquement les unes fur ies autres : détachez un feul de fes 

refforts, les autres n'ont plus d'a&ion. S i , par exemple , vous 

fuppofez une nation ignorante, je ne fais plus par quels moyens 

vous parviendrez furement àraffembler dans le corps de la Ma-

gif trature, toutes les lumieres qu'il doit avoir ; comment vous 

pourrez le maintenir conftamment dans l 'état où il doit être ; 

comment vous le préferverez toujours de la t iédeur ôc des in-

fluences d'un intérêt particulier défordonné. Il faut donc dans 

cet te hypothèfe , que les Magiftrats reftent privés de la con-

noiifance explicite ôc évidente de l 'ordre naturel ôc effentieldes 

fociétés , ôc des devoirs eflentiels que cet ordre leur impofe ; 

mais alors l 'autorité légiflative fe t rouve fans défenfes contre 

la furprife ôc l 'erreur ; les intérêts de cette autorité m ê m e , 

ôc ceux de toute la fociété font compromis , ôc de-là, naiffent 

P i i j 
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nécejjairement des abus qu'on regrette , mais t rop tard , par-

ce qu'on n'apprend à les connoître que par les effets funeftes 

dont ils font toujours fuivis. 

IL EST certain que l 'ordre ne peut être obfervé qu'autant 

qu'il eft fuffijamment connu ; il eft certain encore qu'il n'eft 

Juffifamment connu que lorfqu'il l'eft avec toute l'évidence dont 

il eft fufceptible ; il eft certain enfin que s'il eft des hommes 

qui foient nécejjairement obligés d'en avoir une connoiffance 

évidente, ce font principalement les Magif t rats , puifque fans 

cet te connoiffance ils ne peuvent être véritablement Magi f -

trats . Ainfi toute fociété dont les inftitutions tendroient à 

les difpenfer de la néceilité de cette connoiffance évidente , 

feroit dans un état de défordre ; & les malheurs contre lef-

quels les Magiftrats ne lui auroient été d'aucun fecours , ne 

pourroient être propofés comme exemples , pour prouver 

que dans l 'état cont ra i re , dans un état conforme à l 'ordre , 

leur min i f te re , aidé de la publicité de cet te évidence , n'eft 

pas ce qui doit conftamment nous garantir de ces mêmes 

malheurs. 

C H A P I T R E X V I . 

Le pouvoir lègiflatif ne peut être exercé que par un 
feul. Examen particulier du fyftême qui déféré le 
pouvoir lègiflatif a la nation en corps : contrac-
diclions évidentes que ce fyflême renferme. 

Q U E l e droit de dicter des lo ixqui ne font que l 'expreffion 

de l 'évidence, ne puiiïe être féparé du droit de difpofer des 
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forces que cet te même évidence réunit au foutien de fes loix, 

& qu 'ainii la puiifance légiilatrice & la puiifance exécutr ice 

ne puiifent ê t re qu'une feule & même puiifance , je crois 

que ce font des véri tés fuffifamment démontrées. La grande 

queftion eft donc de favoir dans quelles mains il convient 

mieux de placer la puiifance exécutrice ; s'il eft dans l 'o rdre 

eifentiel des fociétés qu'il n'y ait^qu'un feul dépofitaire de la 

force pub l i que , ou f i cet ordre permet que cet te force fe 

partage entre plufieurs. 

ON NE PEUT former cette queftion qu'autant qu'on fuppo-
fe qu'il s'agit d'un gouvernement à inftituer parmi des honv 
mes vivants dans l'ignorance, & n'ayant nulle idée de l'ordre 
naturel & eifentiel des fociétés : par-tout où regne une con-
noiifance évidente & publique de cet ordre, il eft phyfique-
ment impoflible qu'il puiife fubfifter un autre gouvernement 
que celui d'un feul. Je réferve pour les Chapitres fuivants la 
démonftration évidente de cette vérité : je me propofe feule-
ment dans celui-ci de faire voir tout le faux d'un fyftême 
fort accrédité , fuivant lequel le pouvoir légiilatif ne peut 
être exercé que par la nation en corps. 

CE SYSTÈME doit le jour à l ' idée qu'on s 'étoit formée d 'une 

égalité qu'on croyoit voir dans les conditions des hommes 

confidérés dans ce qu'on a nommé l 'état de pure n a t u r e , 

c 'eft-à-dire, dans celui qui a précédé l ' inft i tution des fociétés 

particulières & conventionnelles. La premiere contradiction 

qui fé fait remarquer dans cet enfemble , c'eft que la loi de 

la p r o p r i é t é , cet te loi fondamentale des foc ié tés , cette loi 

qui eft la raifon primitive de toutes les autres l o i x , fe t rouve 

nécejfairement exclufive de l 'égalité. Ce t t e égalité chimérique, 

qui eft d 'une impoifibilité phyfique dans quelque état que 

vous fuppofiez les h o m m e s , n'a donc jamais pû donner le 
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droit de participer au pouvoir d'inftituer des l o i x , puifque le 

maintien de l'égalité n'étoit pas l 'objet des loix qu'il s agif-

foi t d'inftituer. 

SUPPOSEZ deux hommes feulement ; à raifon des différen-

ces qui fe t rouveront entre leurs facul tés , ainfi qu'entre les 

hafards qu'ils rencont reront , leurs conditions ne feront point 

égales : faites que pours'entre-aider mutuellement, ils forment 

une fociété ; elle n'aura point certainement pour but d'établir 

entre eux l 'égalité ; car à ce marché l'un gagneroit ôc l 'autre 

pe rd ro i t , auquel cas ce dernier ne confentiroit point à la fo-

ciété ; mais leur objet fera de rendre meilleur l 'état de cha-

cun d'eux , en proport ion des avantages dont il jouïffoit dé-

j à , ôc qui doivent le fuivre en fociété. 

A I N S I avant l 'inftitution des fociétés particulières ôc con-

ventionnelles les hommes avoient des droits qui dans le fait 

étoient inégaux ; & ces fociétés n'auroient jamais pu fe for-

mer , fi l 'on fe fû t propofé de faire ceffer cet te inégalité qui 

t ient au droit de p rop r i é t é , premier principe conftitutif de 

tou te fociété. Les conventions ou les loix effentielles à l'inf-

t i tu t ion des fociétés ont au contraire nécejfairement dû fe pro-

pofer de faire refpe£ter l 'inégalité que ces droits avoient en-

t re eux , ôc dont on ne pouvoit changer les proportions fans 

bleffer cet te juftice par effence qui les avoit elle-même dé-

terminées. 

CEPENDANT fi nous confultions chaque homme en parti-

culier , nous trouverions en général qu'ils voudroient tous 

avoir des droits ôc point de devoirs ; recevoir beaucoup ôc 

ne donner rien. Ce penchant naturel ne leur permet pas d 'être 

Légiflateurs ; aulli l 'Auteur de la nature ne leur a-t-il point 

laiffé les loix à faire ; mais il leur préfente des loix toutes 

faites ; 6c il leur a donné une port ion de lumiere fuffifante 

pour 
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£our en connoître évidemment la juftice & la néceiïïté. Le 

pouvoir légiflatif ne peut donc appartenir de droit qu'à ceux qui 

ont acquis cet te connoiffance évidente, & ce pouvoir ne peut 

ê t re exercé fans aucun inconvénient , qu'autant que la force 

de cette évidence n'eft point combattue par celle des intérêts 

particuliers ; car alors il y auroit à craindre que celle-ci ne 

devînt dominante. Cet te feule obfervation fuffit pour prou-

ver que le pouvoir légiflatif ne peut être le partage d 'une 

na t ion , d 'une mult i tude d'hommes parmi lefquels il fubflfte 

& doit fubflfter des droits inégaux, & qui cependant vou-

draient tous féparément que l 'inégalité fû t en leur faveur. 

U N des grands arguments qu'on employe pour prouver 

que la nation doit être elle-même la puiffance légiflatrice , 

c'eft de dire que les hommes ont dû commencer par être en 

commun les Infti tuteurs de leurs loix en formant des fociétés 

particulières. Mais en cela même on fe t rompe grofliere-

ment ; car dans l 'origine des fociétés part icul ières , les hom-

mes n'ont eu rien à faire que de fe foumett re à des loix déjà 

faites , à des loix Amples dont la juftice & la néceflité 

étoient pour chacun d'eux de la même évidence. 

D A N S ces premiers temps les hommes étoient peu n o m -

breux , & les rapports qu'ils avoient entre eux n'étoient pas 

multiples, comme ils le font devenus à mefure que la popula-

t ion s'eft accrue. T a n t que les loix ont pû conferver ce pre-

mier dégré de Simplicité , on peut dire , en quelque f o r t e , 

que tous les hommes étoient Légi f la teurs , parce que cette 

fimplicité leur rendoit fenfible à tous la juftice & la néceflité 

des loix auxquelles ils fe foumettoient l ib rement , quoique né-

ceffairement. 

IL ne faut pas confondre une fociété naiifante avec une 

fociété formée : quand il s'agit de fe réunir en f o c i é t é , cha-

Q 
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cun eft nécessairement Légii lateur , parce qu'il n'y a point en-« 

core d 'Etat gouvernant , & que chacun eft le maître de ne pas 

foufcrire aux conditions de la réunion. Mais lorfqu'une fo-

ciété renferme une mult i tude d'hommes très-nombreufe, & 

qu'il s'agit de conftater d'une maniéré claire & pofitive tous 

les devoirs &tous les droits réciproques qu'ils doivent avoir 

entre e u x , cet te mult i tude ne peut plus être légiflatrice : 

il ne s'agit plus pour elle d'établir des loix , mais feulement 

*de développer les conféquences de celles qui déjà font é ta-

blies, & d'en faire l 'application aux différents cas qui doivent 

fe préfenter fucceiïivement. Ceux qui compofent cet te mul-

t i tude ne peuvent alors s'attribuer de telles fondions : en 

les exerçant ils fe t rouveraient être juges ôt parties ; ÔC 

l 'oppofition de leurs intérêts particuliers les met t ra i t dans 

la néceifité de recourir à la force pour les faire valoir. Il de-

vient donc d'une néceifité abfolue que le pouvoir légiflatif 

foi t dépofé dans des mains qui n'ayent rien de commun avec 

les motifs qui peuvent concourir à l 'égarer ; qu'il foit confié 

dans tout fon entier à une puiffance qui ne puiffe avoir d'au-

tre intérêt que celui de confe rver , par rapport à chacun en 

particulier , l 'ordre des devoirs & des droits tels qu'ils doi-

vent être néceJSairement d'après les loix fondamentales & conf-

titutives de la fociété. Or il eft év iden t , ainfi que je le dé-

montrerai , que cette puiffance ne peut être que le Souverain, 

tel que l 'ordre effentiel des fociétés veut qu'il foit inftitué. 

CEUX qui ont adopté l'idée de déférer à une nation le pou-

voir légif lat if , ont encore imaginé de la confidérer comme 

ne formant qu'un feul corps ; & de- là , ils ont conclu que ce 

corps ne devoit avoir d'autre Légii lateur que lu i -même, par-

ée qu'il ne pouvoit recevoir des loix que de fes propres vo-

lontés» 
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C'EST ainfi que les termes que nous employons au figuré, 

font fujets à nous égarer par le peu de jufteffe qui regne dans 

leur application. Nous regardons une nation comme un corps; 

nous difons qu'elle forme un corps, fans examiner ni pour-

quoi , ni comment . Il ell certain qu'elle forme un corps dans 

tous les cas où un intérêt commun & connu imprime à tous 

ceux qui la compofent une volonté commune ; car c'eft p ré-

cifément cet te unité de volonté qui permet que plufieurs 

puiifent être confidérés comme ne formant qu'un feul & 

même individu. 

QUAND on envifage une nation dans les rapports qu'elle 

a avec le Souve ra in , on voit tous fes membres fournis à une 

même a u t o r i t é , agiifant par conféquent d'après une même 

volonté ; dans ce point de vue, ils forment un corps, & ils 

le forment toujours , parce qu'étant tous & toujours gou-

vernés par une même volonté , ils ont tous & toujours la 

même direction. Mais entrez dans quelques détails ; décom-

pofez cet te nation ; fuivez fa diftribution naturelle en diffé-

rentes profef f ions , en différents ordres de citoyens ; interro-

gez chaque claffe en particulier ; vous les t rouverez toutes 

défunies, ôc divifées par des intérêts oppofés ; alors vous ver-

rez que chaque claffe eft un corps f é p a r é , qui fe fubdivife 

à l ' inf ini , & que cet te n a t i o n , qui vous paroiffoit n 'être qu'un 

corps, en forme une mult i tude qui voudroient tous s'accroî-

t re aux dépens les uns des autres. 

CETTE grande oppofit ion qui regne entre les intérêts par-

ticuliers des différentes claffes d 'hommes qui compofent une 

nat ion, ne permet pas qu'on puiife à cet égard la confidérer 

comme un corps : pour qu'elle ne formât réellement qu'un 

corps, il faudroit qu'il y eût chez elle unité de volonté ; & 

pour qu'il y eût unité de volonté , il faudroit qu'il y eût unité 

Q i j 
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d'intérêt ; fans cela impoifible de concilier les prétentions; 

Ce qu'on appelle une nation en corps, telle qu'on la veut 

pour qu'elle puiife exercer le pouvoir légif lat i f , n'eft donc 

autre chofe qu'une nation aifemblée dans un même l i e u , où 

chacun apporte fes opinions perfonnelles , fes prétentions ar-

bitraires , & la ferme réfolution de les faire prévaloir. Voilà 

ce prétendu corps qu'on veut établir Légif la teur ; il faut con-

venir qu'il eft choifi fort fingulierement ; mais n ' importe 

allons aux voix & délibérons. 

IL N'EST que deux façons de procéder aux délibérations : 

les réfultats doivent ê t re formés par l 'unanimité complet te 

de tous les fuffrages, ou feulement par leur pluralité. L 'unan i -

mité complet te eft une chofe dont on ne peut fe flatter, vût 

la contradiction des in t é rê t s , des pré tent ions , & même des 

opinions. D'ai l leurs s 'aifujettir à ne déférer qu'à cet te unani-

mité , ce feroit une loi choquante & contre nature ; car alors 

un feul & unique oppo fan t , quel qu'il f û t , feroit toujours 

p ré fumé être lui feul auflï fage, auiïï éclairé que tous les autres 

enfemble ; & il fe t rouveroi t aufli for t que toute la nation 

en corps. Une telle loi met t roi t les hommes dans le cas de 

refpeCter également la véri té la plus év iden te , l ' intérêt com-

mun le plus généralement r econnu , & une fimple opinion 

particulière qui leur feroit oppofée fans raifon. Comme les 

fui tes funeftes de cet te abfurdité font connues de tout le 

monde , je les écarte pour arriver à la fécondé façon de dél i -

bérer . 

Vo i c i donc que la loi propofée eft reçue à la pluralité 

des fuffrages : mais alors ce n'eft plus toute la nation en corps 

qui fait la loi ; c'eft une port ion feulement de la nation qui 

la di£te à l 'autre port ion ; ainfi l 'une la f a i t , & l 'autre la re-

çoit contre fa volonté : celle-ci par conféquen tne fait point 
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pârtîe du corps légiflatif ; fi elle foufcr i t à la l o i , ce n'eft pas 

qu 'elle l 'accepte l ibrement & volonta i rement , mais c'eft 

qu'elle y eft contrainte par des forces fupérieures aux fiennes. 

ON A DONC abufé du mo t , lorfqu 'on a prétendu que la nation 

en corps pouvoi t ê t re l ég i f la t r ice , ôc qu'on s'eft flatté d'écar-

ter par ce moyen les inconvénients qui fe t rouvent dans l'op-

pofit ion des intérêts particuliers. Le rapprochement momen-

tané des individus ne fait pas cefler ce t te oppofit ion : de ce 

rapprochement fait ou à faire il réful te feulement des aifo-

ciations ; & ces aifociations forment un part i qui fe t rouvant 

le p lusnombreux , le plus for t , devient dominant dans la déli-

bérat ion : l 'aflemblée finit ainfi par aflervir la foibleife des uns 

à la force des autres. Je laifle à décider fi en pareil cas cet te 

nation qu'on regarde comme un corps, n'eft pas au contraire 

une nation très-réel lement divifée. 

QUOI QU'IL en foi t , la loi eft reçue ; elle eft faite, & la na-

t i o n , qui ne peut refter tou jours aifemblée , fe difperfe. 

Aufl i - tôt elle ceife d 'ê t re un corps car elle n 'en étoi t un qu'à 

raifon de ce qu'elle fe t rouvoi t tou te réunie dans un même 

lieu. Alors ceux qui ont été d'un avis contraire à la l o i , ont 

tou t l 'avantage : les autres qui ont fait force pour l ' é tab l i r , 

ne font plus force pour la faire obferver ; elle eft abfolument 

abandonnée à la difcrét ion de ceux dont l 'autor i té prend la 

place de celle de la nation en corps. Ainfi le réful tat de toute 

ce t te opérat ion faite par la nation en corps , eft que les uns 

n 'ont pû parvenir à faire une l o i , & que les autres ont fait 

une loi nu l le , parce qu'elle eft fans autori té . 

POUR fentir combien une telle loi eft nécefîairement dé-

nuée d ' au tor i t é , il faut faire at tent ion qu'en pareil cas fon 

inftitution n'eft pas l 'ouvrage de l ' év idence , mais celui de la 

pluralité des fuffrages f & de la fupér ior i té de la force acquife 

Q h 
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à leur pluralité dans le moment de leur réunion paifagere. 

Q u e refte-t-il donc après l ' inftitution de la loi ? Il refte une 

loi dont la juftice & la néceflité n 'ont rien d'évident ; il refte 

des Magiftrats qui ne voyent point une juftice évidente ni dans 

la l e t t r e , ni dans la raifon de la loi ; il refte une puiflance 

exécutrice qui fe croit très-indépendante d'une loi faite par 

une puiflance légiflatrice qui ne fubfifte plus ; ainfi cette loi 

n'a ni en elle , ni autour d 'e l le , aucune autorité qui puiffe la 

faire refpeCter. 

M A I S , d i ra - t -on , f i ceux qui , après la diflolution de l'af-

femblée nationale , relient chargés du foin de faire obferver 

les loix, les mépr i fent , & s'élevent au-deflus d'elles, la nation 

elle -même peut y remédier : à cet effet elle peut indiquer 

des affemblées à des époques fixes & périodiques , pour y 

recevoir les plaintes des infractions faites aux loix. Cet ex-

pédient , qui d'ailleurs ne pourroit convenir qu'à un peuple 

très-peu nombreux , & refferré dans un terri toire fort é t roi t , 

tend précifément à ériger raffemblée nationale en tribunal 

fupér ieur , & en cela on tombe dans une contradiction cho-

quante ; car dans l'aflemblée nationale tous ceux dont on 

fe plaindrait comme infraCteurs des l o i x , ou comme ayant 

profi té de leurs infractions, auraient féance & voix délibé-

rat ive comme les autres ; ils fe t rouveraient ainfi juges & 

parties : cependant fi vous voulez les en exclure ; de telles 

affemblées ne feront plus celles de la nation en corps, mais un 

corps particulier formé dans la na t ion , & qui par conféquent 

jouira d'un pouvoir arbitraire , qui le rendra pleinement in-

dépendant de la nation. 

A LA contradiction évidente & abfurde qui regne dans un 

tel fyftême ajoutez qu'il tend à anéantir la Magiftrature & 

la puiflance exécutrice ; car dans cet te fuppof i t ion , il n'y 
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auroit de Juges fouverains, ni d 'autorité fouveraine, que dans 

l 'affemblée de la nation : ainii la nation en corps feroit tout à 

la fois , puiifance légii latr ice, puiiîance exécutrice & corps 

de Magiftrature : par ce moyen tout feroit confondu : lors-

qu'elle feroit a i femblée, elle formeroit une puiifance abfo-

lument & nécejfalrement indépendante des loix déjà faites ; 

tout parti qui auroit pour lui le plus grand nombre des o p i -

nions ne reconnoîtroit aucune autorité fupérieure à la fien-

ne ; & dans cet état il n'exifteroit qu'une autorité fans loix, 

qu'un É ta t gouvernant fans É ta t gouverné ; mais dès qu'elle 

feroit d i fpe r fée , il ne refteroit plus après la diifolution de 

cet te puiifance arbi traire , que des loix fans au to r i t é , & un 

É t a t gouverné fans É ta t gouvernant : les fuites néceifaires 

d'un tel défordre font t rop fenfibles , pour que je puiife me 

permet t re aucune réflexion à leur fu je t . 

C H A P I T R E X V I I . 

Continuation du développement de la fécondé clajfe 
des Inflitutions qui conflituem la forme ejfen-
tielle de la fociété. L'autorité tutélaire efi nécef 
fairement une, & par conféquent indivifible ,foit 
qu'on la conjidere dans la maniéré dont elle s'é-
tablit, dans le premier principe dont elle éma-
ne , ou dans l'aâion qui lui efl propre. 

J ' a i à" démontrer que l 'autorité tu té la i re , ou l'adminiftra-

tion de la force publique ne peut ê t re dépofée que dans les 
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mains d'un f e u l , du moins fans bleifer l 'ordre naturel & effen-

tiel des fociétés. Pour mettre cet te vérité dans tout fon jour , 

je commence par examiner de quelle nature eft cette auto-

rité ; quel eft fon cara&ere eifentiel ; comment elle doit fe 

f o r m e r , fe perpétuer & agir. 

L'AUTORITÉ tutélaire doit être regardée comme étant 

d'inftitution d iv ine , ainfi que les autres branches de l 'ordre 

naturel & eifentiel des fociétés. Quoique dans l 'origine des 

chofes les hommes n'ayent dû l'établir entr 'eux que l ibre-

ment & volonta i rement , toujours eft-il vrai qu'ils y ont é té 

contraints par la même nécelîité qui les obligeoit de fe réu-

nir en foc ié t é , puifque fans l 'établiifement de cet te au to r i t é , 

leur fociété n'auroit pu ni fe former ni fubfifter. 

RÉ U N I S S E Z fur un même objet une multi tude d'opi-

nions & de volontés : de cet te premiere réunion naîtra natu-

rellement & néceffairement une réunion de forces phyfiques au 

foutien de ces mêmes volontés ; & du tout enfemble réful-

tera naturellement & hêcpjfairement ce que nous nommons 

une au tor i té ; c 'eft-à-dire, un droit de commander appuyé fur 

le pouvoir phyfique de fe faire obéir. 

S i ces mêmes opinions & ces volontés viennent à fe dés-

u n i r , à fe divifer , par exemple , en deux pa r t i s , les forces 

fe diviferont également ; il fe trouvera deux forces , deux 

au to r i t é s , par conféquent deux fociétés ; car il eft impoili-

ble que dans une même fociété il exifte deux autorités. En 

e f f e t , elles feroient ou égales ou inégales entr'elles : au pre-

mier cas , l 'une & l ' au t re , prifes féparément , deviendroient 

nulles ; au fécond cas, la dominante feroit la véritable & uni-

que autorité. Quand je dis que féparément chacune des deux 

deviendroit nulle, il faut prendre ce terme à la le t t re ; car 

étanç égales entr 'e l les , elles ne pourroient rien l 'une fans 

l 'autre : 
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l 'autre : toutes deux ainii n'auroient le pouvoir de fe faire 

obéir qu'autant qu'elles fe réuniroient ; mais dès qu'elles fe 

feroient réun ies , elles ne formeroient plus enfemble qu'une 

feule autorité qui fe t rouveroi t naître de leur réunion. 

L'A UTORITÉ, confidérée dans l 'attion qui lui eft p ropre , 

n'eft que le pouvoir phyficfue de fe faire obéir, ce qui fuppofe 

une force phyfxque fupérieure. Or il eft certainement évident 

qu'il ne peut fe trouver en même-temps & dans une même 

foc ié té , deux forces phyfiques fupérieures. Il peut bien ce-

pendant fe former deux forces particulières & diftin&es l 'une 

de l 'autre ; mais il n'eft pas poflible qu'elles foient toutes deux 

fupérieures; aufli cet état eft-il un état de guerre qui ne peut fe 

pacifier que par l 'ext indion totale de l 'une de ces deux forces. 

IL EST DONC de l 'eifence de l 'autorité de ne point être 

partagée : la divifer ce feroit la réduire à l 'impoilibilité d'a-

g i r , & par conféquent l 'annuller ; car l 'autorité n'eft auto-

rité , qu'autant qu'elle peut agir pour faire exécuter fes vo-

lontés. 

M A I S fi elle eft néceifairement une par rapport à l ' ad ion 

qu'elle doit avo i r , elle l'eft encore néceifairement par rapport 

au principe dont elle émane : l 'autorité réfidant dans la force 

publique dont elle d i fpofe , & la force pub l ique , qui n'eft 

autre chofe que la réunion des forces part icul ières , ne pou-

vant être folidement é tab l ie , qu'autant que cet te réunion eft 

l 'ouvrage de la force intuitive & déterminante de l'évidence 

qui commence par réunir toutes les volontés , il eft certain 

que par-tout où fe t rouve une connoiifance évidente de 1 o r -

dre , il ne peut exifter deux forces publiques : l 'évidence qui 

eft une ne peut préfenter qu'un feul point de réunion pour les 

volontés & les forces ; elles ne peuvent donc fe divifer, qu'au-

tant qu'elles font privées de l 'évidence , ou du moins de la 

R 
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certi tude qui la fupp lée , & qu'égarées ainfi par l'ignorance , 

elles fe trouvent livrées à l 'arbitraire. 

PARTANT de l 'évidence nous trouvons donc unité de 

vo lon té , de force & d'autorité ; & cet te autorité unique eft 

la feule- que l 'ordre naturel & eifentiel des fociétés puiife 

admettre ; car cet ordre veut que l'évidence foit la réglé de 

nos a&ions , puifque nous fommes tout à la fois organifés 

pour la connoî t re , & pour qu'elle aiferviiTe fans violence 

toutes nos volontés. 

C H A P I T R E X V I I I . 

Suite du Chapitre précédent. La puijfance exécu-
trice ne peut être exercée par plujieurs Adminis-
trateurs. Inconvénients généraux de cette plura-
lité vue en elle-même ; autres inconvénients par-
ticuliers qui naijjent de la maniéré de compojer 
le corps d'Adminijlrateurs. 

D E l'unité eifentielle à l 'autorité réfulte une conféquence 

évidente , c'eft qu'elle ne peut être exercée par plufieurs. La 

force publique qui conflitue l 'autor i té , ne peut rien par elle-

même & fans le miniftere d'un agent qui lui donne la direc-

tion qu'elle doit fuivre : par elle-même elle eft aveugle ; 

il lui faut un guide pour l 'empêcher de s'égarer. Le propre 

de cette force eft donc de refter fans mouvement , jufqu'à 

ce que la volonté qui eft en droit de la commander , la fafle 

agir. Par ce moyen cette même force devient perfonnelle à la 
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volonté qui la met en aCtion ; c'eft dans cette volonté qu'elle 

réfide en fon entier. De- là s'enfuit que lorfque l 'adminiftra-

tion de la force publique eft dans les mains de plui ieurs , 

cette force fe t rouve naturellement ôc nécejfairement partagée 

en autant de portions qu'il y a de volontés inftituées pour or-

donner de fon mouvement ; ainii par ce t te raifon l 'ordre 

réprouve cet te forme de gouvernement . 

JE SAIS qu'on peut alléguer que chacune de ces volon-

tés en particulier ôc féparément des au t res , ne difpofe point 

de cet te force ; qu'elle ne leur eft acquife qu'autant qu'elles 

font toutes réunies , ou .du moins qu'elles font dominantes 

par leur nombre. Mais chaque branche de cet te alternative 

tend à établir l 'autorité fur une autre bafe que iiir la force 

prote£trice de l 'évidence : cet te façon de dénaturer ainii l'au-

tor i té dans fon principe la conduit à occafionner de grands 

défordres. 

S1 dan? un corps d'adminiftrateurs une feule volonté peut 

arrêter l 'effet de toutes les au t res , c'eft oppofer à l'activité 

qui caractérife l ' au tor i té , une force de réfiftance invincible 

pour elle ; c'eft la réduire à l'ina£tion ; c'eft l 'anéantir : l 'au-

tor i té , dont le propre eft d ' ag i r , ou du moins de pouvoir 

a g i r , n'exifte alors ni dans ceux qui veulent, puifque leurs 

volontés ne peuvent la mettre en aCtion, ni dans celui qui ne 

veut pas, puifque fon oppofit ion ne fert qu'à priver l 'autorité 

du mouvement fans lequel elle n'eft plus rien. Une telle po-

lice ne peut jamais fubfifter paif iblement , car elle eft con-

tre nature : elle attribue à une erreur év iden te , la même au-

tori té qu'aux vérités publiquement reconnues ; elle place fur 

une ligne parallele, l ' intérêt particulier d 'un feul ôc l ' intérêt 

commun de tous ; par ce moyen elle met en oppofition la 

foibleffe ôc la force : il n'eft donc point étonnant qu'on voie 

R i j 
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en pareil cas les hommes s 'entie 'égorger pour fe met t re 

d'accord. 

P O U R éviter ces inconvénients , le moyen qu'on emploie 

eft d 'affujettir le corps d'adminiftrateurs à fe décider par la 

pluralité des fuffrages. Mais cet te m é t h o d e , qui ne peut 

avoir lieu que dans des cas problématiques & fufceptibles 

d'une diverfité d 'opinions, contrafte fenfiblement avec l'évi-

dence , que l 'autorité doit toujours prendre pour guide : ce 

qui partage les opinions ne peut être regardé comme évident; 

or comme en fait de gouvernement tout doit ê t re évident, 

il ne doit s'y t rouver rien d'arbitraire, & il ne peut y avoir 

diverfité d 'opinions, que par un effet de l ' ignorance ou de la 

mauvaife volonté des délibérants. 

A I N S I l 'obligation de déférer à la pluralité des fuffra-

ges fuppofe néceifairement dans un corps d'adminiftrateurs , 

ou de l 'ignorance ou de la mauvaife volonté ; mais malheu-

reufement cet te maniéré de délibérer ne peut remédier ni à 

l 'une ni à l 'autre : quelques voix de plus ou de moins ne peu-

vent jamais être regardées comme des preuves fuffifantes de 

la jufteffe ou de la fauffeté d'une opinion ; & l'expérience nous 

apprend que pendant long-temps une erreur accréditée réu-

nit beaucoup plus de part i fants , que la vérité qui lui eft con-

traire ; auffi quelque nombreux que des fuffrages puiffent 

ê t r e , leur multitude ne peut-elle jamais rendre évident ce qui 

ne l ' e f t p a s ; leur opinion n'eft jamais qu'une opinion, qui 

par conféquent eft fu je t te à changer ; car il n'y a d'immuable 

que l 'évidence. 

Q U A N T à la mauvaife v o l o n t é , comme elle réfulte des 

intérêts part iculiers, on ne peut jamais être affuré nue le 

nombre de ceux que ces intérêts particuliers dominen t , ne 

foit pas le plus grand : ainfi à cet égard la pluralité des fuffra-
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ges ne peut encore être d'aucune fûreté. 

M A L G R É les différences prodigieufes qui fe t r o u v e n t , à 

pluiieurs égards , parmi les h o m m e s , il eft en eux deux mo-

biles communs qui les mettent tous en a&ion : l 'appétit des 

plaiiirs ôc l 'averfion de la douleur font ces mobiles communs 

qui tiennent à notre conf t i tu t ion , & qui font les principes de 

tous nos mouvements. Vouloir que l 'homme agiffe dans un 

fens contraire à l'impulfion de ces mobi les , c'eft prétendre 

changer l 'ordre immuable de la nature ; c'eft fe propofer de 

rendre les effets indépendants des caufes ; c'eft entreprendre 

de faire remonter une riviere vers fa fource. 

J'A 1 déjà dit que par les termes de plaiiirs & de dou-

leur , il faut en tendre , non-feulement nos fenfations phyfi-

ques , mais encore nos affe&ions morales ou fociales ; & j'ai 

fait obferver que très-fouvent ces dernieres, qui doivent beau-

coup à l 'opinion, agiffent fu r nous bien plus puiffamment , 

bien plus defpotiquement que les premieres. Auifi après la 

force de l ' évidence , n'eft-il point de force égale à celle de 

l 'opinion. H e u r e u x , heureux les hommes dont la fociété eft 

inftituée de maniéré que l 'opinion ne puiffe empêcher le dé-

fir de jouir de tourner au profit commun du corps focial ! il 

doit alors fe former des prodiges de vertu dans tous les gen-

res que l 'ordre effentiel de la fociété peut comporter . 

M A I S ce n'eft point dans un gouvernement où l 'autorité 

eft partagée dans les mains de plufieurs , que l 'opinion & le 

defir de jouir doivent naturellement & conflamment tendre au 

bien commun de la fociété. Cet te forme de gouvernement 

pèche dans fon pr incipe, en ce qu'elie prend pour arbitres de 

l ' intérêt pub l i c , des agents qui peuvent avoir des intérêts 

particuliers très-oppofés : alors le delii de jouir doit naturel-

lement les incliner à préférer leurs intérêts particuliers à 

l ' intérêt public, R iij 
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J E ne prétends pas dire que cela fe pafle ainii toujours & 

dans tous les pays qui ont adopté un gouvernement de cette 

efpéce : le cours des défordres qui lui font propres , peut trou-

ver de temps en temps une barriere dans les vertus perfon-

nelles de ceux qui gouvernent ; & je déclare encore une fois 

que je ne parle d'aucune nat ion , ni d'aucun fiécle en particu-

l ie r ; mais je fou t iens , & je ne crains pas d'être con t red i t , je 

fout iens , dis-je, qu'en général l ' intérêt public n'eft pas dans 

des mains f û r e s , quand il s'y t rouve en oppoiition avec les in-

térêts particuliers de ceux auxquels il eft confié ; qu'il eft au 

contraire évident qu'alors il a tout à craindre de ces mêmes 

intérêts par t icul iers , & du defir de jouir . 

S i plufieurs adminiftrateurs apperçoivent de grands avan-

tages perfonnels dans quelques préjudices faits ou à faire à la 

na t ion , je demande qui eft-ce qui pourra l 'empêcher d 'être fa-

crifiée ? Ce ne feront pas les mobiles par lçfquels la nature s'eft 

propofé de nous conduire ; car ilsagiifent alors dans ces ad-

miniftrateurs contre l ' intérêt de la nation : ce ne fera pas non 

plus une autre au tor i t é , contraire à celle dont ils d i fpo fen t , 

puifqu'ils t iennent en main toute la force publique : le dan-

ger de la nation eft donc évident ; il prend fa fource dans la 

nature même de notre conftitution. 

ENVAIN m'alléguera-t-on que ce malheur ne réfulte pas 

toujours de cet te forme de gouvernement ; je l 'accorde; & je 

fais qu'il peut fe t rouver des hommes ve r tueux , uniquement 

par amour pour la vertu ; mais cette façon de jouir n'eft pas 

celle du plus grand nombre ; nous favons au contraire qu'elle 

eft t r è s - ra re , & même que plus elle eft vraie & moins elle eft 

connue : ainfi dans la plupart des hommes le defir de jouir 

peut devenir funefte à l 'adminiftration ; il le doit m ê m e , fu i -

vant l 'ordre de la na ture , lorfque l'adminiftrateur t rouve dans 
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les abus de fon au to r i t é , les moyens de fatisfaire ce deiir. 

Cet te forme de gouvernement eft donc tout au moins dan-
gereufe, & cela me fuffit pour prouver qu'elle n'eft pas celle 

qui convient à l 'ordre eifentiel des fociétés ; car l'ordre ne peut 
& ne doit avoir rien de dangereux, attendu que le propre de 
l'ordre ejl de tendre nécejfairement au plus grand bien pojjible, ôc 
que dans l'ordre le plus grand bien pojjible arrive nécejfairement. 

J E ne difconviens pas cependant que l'inconvénient des 

intérêts particuliers puiife trouver un contrepoids dans les 

lumieres de la nation : il n'eft pas douteux que dans une na-

tion éclairée, dans une nation qui auroit une connoiifance 

évidente de fes véritables intérêts, le corps d'adminiftrateurs ne 

pourroit abufer de fon au tor i té , parce qu'alors l 'évidence de 

l'abus anéantiroit cet te même autorité. Je ne répéterai point 

ce que j'ai dit fur le pouvoir de l 'évidence ; comme elle réu-

nit à elle toutes les volontés , toutes les forces , & par con-

féquent toute l 'autorité ; il ne s'agit ici que de tirer la confé-

quence de ces vér i tés , & de voir que l 'autorité de ce corps 

d'adminiftrateurs s'anéantiroit nécejfairement, dès qu'il auroit 

contre lui la force irréfiftible de l 'évidence, principe unique 

d'une puiifante & folide autorité. 

M A I S en accordant que dans le gouvernement dont il 

s 'agi t , les lumieres de la nation peuvent la garantir des in-

convénients dont il eft nécejfairement fufceptible , je dois ob-

ferver que cette hypothèfe implique contradiction : là où fe 

trouve un tel gouvernement , nous ne pouvons fuppofer que 

la nation polfede une connoiifance évidente de l 'ordre natu-

rel & eifentiel des fociétés , puifque cet ordre ne peut jamais 

admettre une forme de gouvernement qui place l'intérêt com-

mun d'une fociété , en oppofition avec les intérêts particuliers 

de fes adminiftrateurs; & qui , en dépofant l 'autorité publique 
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dans pluiieurs mains , parvient à divifer ce qui par eiTence 

eft indiviiible. 

L A contradiction qui régne dans cette hypothèfe, eft d'au-

tant plus f r apan te , que tandis qu'on fuppofe une nation allez 

inftruite pour que l 'évidence réunifie toutes fes volontés contre 

ce qui pourroi t bleffer les loix de l 'ordre effentiel des fociétés, 

on fuppofe en même-temps fes adminiftrateurs, affez ignorants 

pour que leurs opinions'puiffent fe d iv i fer , & qu'il foit né-

ceffaire de les affujettir à la loi de la pluralité des fuf f rages , 

faute de pouvoir fe rallier à l 'évidence. On veut ainfi que ce 

qui eft évident pour toute la na t ion , ne le foit pas pour fes 

adminiftrateurs ; on veut que fans confulter l 'évidence de 

l ' o r d r e , ce foit la pluralité des fuffrages qui diCte le com-

mandement , & que ce foit cependant cet te même évidence 

qui détermine ceux qui doivent l 'exécuter ; on veut que 

ceux qui commandent puiffent fe t r o m p e r , & que ceux qui 

obéïffent ne le puiffent pas ; on veut enfin que l 'autorité foit 

d 'un c ô t é , & d'un autre côté la force irréfiftible de l 'évidence 

en oppofit ion avec l 'autorité dont elle doit être le principe : 

c'eft renverfer les notions les plus évidentes ; c'eft vouloir des 

chofes manifeftement contradictoires, des chofes phyfique-

ment & moralement impoffibles. 

T O U T E nation qui croit que l 'autorité doit être acquife 

à la pluralité des fuffrages , ôc qui donne à cet te pluralité le 

pouvoir de tenir la place de l 'évidence, n'a certainement point 

une connoiffance évidente de l 'ordre qui conftitue fon meilleur 

état poifible : fi elle avoit cet te connoiffance évidente, fa pre-

miere loi feroit de ne jamais être gouvernée que par cette évi-

dence qui réuniroit à elle tous les e fpr i t s , toutes les volontés 

& toutes les forces ; l 'évidence jouïffant ainfi de toute l 'au-

tori té qui lui eft p ropre , cet te nation éclairée ne feroit point 

dans 
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dans le cas de compter les fu f f rages , & d'abandonner Ton fort 

à la foible préfomption réfultante d'une pluralité qui ne peut 

ni é tabl ir , ni détruire l 'évidence. En deux m o t s , la pluralité 

des fuffrages n'a pu être imaginée que pour les cas probléma-

tiques , & pour fuppléer l 'évidence : ainfi par-tout où cet te 

pluralité déc ide , il eil certain que l 'évidence de l 'ordre ne 

gouverne pas ; par conféquent qu'elle n'eft point acquife ; car 

fi elle l 'étoit , e l legouverneroi t . Or fi-tôt que l 'ordre n'eft point 

évident , le gouvernement devient néceffaixement arbitraire : 

entre l 'évident & l 'arbitraire on ne connoît point de milieu. 

JE ne crains pas de répéter ce que j'ai déjà dit : la plura-

lité des fuffrages ne peut jamais rendre évident ce qui ne l 'eft 

pas. Ce t t e façon de délibérer n'eft utile que dans les cas qui 

n'ayant rien d'évident, ne préfentent à l 'efprit qu'un certain 

nombre de faits ôt de conjectures dont le rapprochement ôc 

l 'examen font néceffaires pour former ce qu'on appelle une 

opinion. Mais les premiers principes de l 'adminiftration ôc 

leurs conféquences n'ont rien de conjectural ; ils font fufcep-

tibles de démonftration évidente comme toutes les vérités géo-

métr iques: ôc comment ne le feroient-ils pas, puifqu'ils font 

tous renfermés dans le droit de propriété ? C'eft donc une 

contradi£tion manifefte que de fuppofer qu'une nation ait une 

connoiffance évidente ôc publique de fon ordre e i fent ie l , ôc 

néanmoins qu'elle puiife donner à fon gouvernement une for-

me qui ne peut avoir lieu que quand les principes en font in-

certains ôc arbitraires. 

RÉSUMONS-NOUS d o n c , ôc difons : par trois ra i fons , le 

dépôt de l 'autorité dans les mains de plufieurs adminiftrateurs 

eft contraire à l 'ordre eifentiel de la fociété i°. Il divife 

l 'autorité q u i , par effence ne comporte point de pa tage. 

2°. Il expofe l ' intérêt public à toute la fureur des intérêts 

particuliers ; il fait contrafter ainfi le devoir avec les mobi-

S 
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les qui nous font agir. 30. Il attache au nombre des Suffrages, 
une autorité defpotique qui ne peut & ne doit appartenir 
qu'à l'évidence ; par ce moyen ce n'eft point l'évidence qui 
gouverne ; c'eft l'opinion, ou , fi l'on veut , c'eft la volonté 
d'un certain nombre d'hommes livrés à une même opinion. 

C E dernier inconvénient ne peut être apprécié ; il eft fans 
bornes ; il eft la fource de tous les autres. En effet, je fuppofe 
que l'avis le plus nombreux foit di£té par des intérêts parti-
culiers , ôc que le moins nombreux ait pour lui l'évidence ; 
iVefl-il pas monftrueux que ce foit le premier qui l'emporte ; 
& que la forme du gouvernement fourniffe à la mauvaife vo-
lonté, un titre qui lui donne le droit de triompher de tévidence 
même ? Cet excès de défordre eft cependant inévitable en 
pareil cas ; car cette évidence eft étouffée fous le poids des 
opinions qui lui font oppofées ; ôcla nation qui s'eft fait une 
régie de croire aveuglément au plus grand nombre des fuffrages, 
qui d'ailleurs, par toutes les raifons que j'ai dites précédem-
ment , n'eft pas alors en état de les juger elle-même, refte ab-
folument fans défenfe contre tous les fléaux dont cette mau-
vaife volonté peut l'accabler, fur-tout fi cette mauvaife vo-
lonté fe trouve dans des hommes qui par leurs talents & leurs 
richeffes, foient parvenus à fe rendre puiffants. 

LORSQUE je fuis convenu qu'un corps d'adminiftrateurs 
peut gouverner avec fagefle & avec équité, j'ai toujours fous-
entendu que ce corps ne feroit pas tout à la fois dépofitaire 
de l'autorité publique ôc chargé des fondions de la Magiftra-
ture : j'ai démontré dans les chapitres précédents que cet 
affemblage feroit deftru&if de tout ordre focial, parce qu'il 
tendroit à rendre tout arbitraire. 

C E n'eft donc qu'en féparant ces deux états, & inftituant 
entre les adminiftrateurs & la nation , un corps de Magiftrats, 
tel qu'il doit être, que je reconnois qu'il peut fe faire que 
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pendant un temps, une nation foit bien gouvernée par plufieurs; 
mais alors c'eft aux qualités perfonnelles des adminiftrateurs, 
& non à la forme du gouvernement, qu'on en eft redevable ; 
car par elle-même cette forme eft évidemment vicieufe ; quel-
ques précautions qu'on prenne, il eft deux inconvénients dont 
il eft impoiTible de la garantir pour toujours : le premier ef t , 
comme je viens de le dire, celui des intérêts particuliers, qui 
dans ces adminiftrateurs peuvent fe trouver très-contraires à 
l'intérêt public ; le fécond eft la licence que l'adminiftration 
de l'autorité peut faire naître dans ceux qui en font chargés : 
infenfiblement l'autorité de la chofe ou de la place devient 
celle de la perfonne ; & bien-tôt cette autorité, devenue 
perfonnelle, fe trouve être une fource d'abus préjudiciables 
au droit de propriété ôc à la liberté des citoyens. 

JE POURROIS ajouter encore que quel que foit le corps des 
adminiftrateurs, on ne peut jamais empêcher qu'il ne s'y ren-
contre fouvent des hommes qu i , par un effet naturel de 
leur génie ôc de leur cara&ere, fe rendent dominants, ôc 
parviennent ainfi à s'approprier un pouvoir defpotique ôc ar-
bitraire , qui eft d'autant plus dangereux, que le defir de 
jouir les preffe à chaque inftant d'en abufer. Voilà pourquoi 
nous voyons fi fouvent dans l'hiftoire , des hommes à grandes 
paffions ou à grands talents, tantôt immolés , ôc même in-
juftement, à la liberté de la nation, ôc tantôt parvenus ra-
pidement à lui donner des fers. 

JUSQU'ICI je n'ai parlé que des inconvénients qui font ejfert-

tiellement attachés au gouvernement de plufieurs : ceux-là 
font, pourainfi dire, dans la nature même de la chofe ; mais il 
en eft d'autres encore qui réfultent de fa forme, c'eft-à-dire, 
de la maniéré dont le corps d'Adminiftrateurs peut être 
compofé. 

S i j 
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L E Gouvernement Ariftocratique multiplie les defpotes 

arbitraires ; j'entends par ce nom , des gens puiffants qui fe 
croyent au-deifus des loix. Chaque grand propriétaire com-
mande defpotiquement à la portion du peuple qui corref-
pond à lui : de-là les vexations arbitraires, les tyrannies, les 
excès de toute forte : les peuples font opprimés, parce qu'ils 
font comptés pour rien, quoiqu'ils foient une des principa-
les fources des richeifes ôc des forces de l'État. 

CETTE fituation défaftreufe n'eft pas le feul mal que pro-
duife le gouvernement des grands : chacun de ces defpotes 
voit dans les autres defpotes , des puiifances rivales ôc re-
doutables pour lui : bientôt cette rivalité fe change en affo-
ciations ; ôc ces affociations conduifent à l'anarchie, aux déf-
ordres dans tous les genres ; il ne refte au peuple de reifource 
que de s'enfuir fur le Mont -facrè : dans un pays où l'ordre 
puiife le mettre à l'abri de l'oppreilion. 

D'UN autre côté le peuple proprement di t , livré à l'igno-
rance ôc aux préjugés, ne regarde jamais qu'autour de lui : 
chaque canton croit voir tout l'intérêt de l'État dans celui 
de fon canton ; chaque profeifion croit voir tout l'intérêt de 
de l'État dans celui de fa profeifion; la fcience des rapports 
lui eft abfolument inconnue, il ne lui eft pas poifible de re-
monter des effets aux caufes, encore moins de fe livrer à 
l'étude des liaifons qu'elles ont entre elles. Il lui devient 
donc moralement impoffible d'agir par principe & par mefu-
re : toujours crédule ôc fufceptible de prévention, pour le 
perfuader il faut le gagner, pratiquer auprès de lui les mêmes 
infinuations comme pour le féduire ; par cette raifon tou-
jours inconftant ôc orageux, fes réfolutions indélibérées ne 
font jamais que le produit de la fenfation du moment. 

EN GÉNÉRAL , les grands propriétaires croyent que le PEU-! 
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pie eft fait pour eux , ôc que tout leur eft dû. Le peuple à fon 
tour, envieux de l'état des grands propriétaires, eft fouvent 
tenté de regarder comme une injuftice, l'inégalité du partage 
entre eux ôc lui; ôc cette opinion tend à l'aveugler fur le 
choix des moyens de rétablir entre eux ôc lui une forte d'é-
quilibre. 

IL EST DONC certain qu'on ne peu t , fans de nouveaux in-
convénients, choifir les adminiftrateurs dans l'un de ces deux 
états exclusivement à l'autre : chacun d'eux a des fyftêmes, 
ou plutôt des préjugés qui lui font propres , ôc qui ne per-
mettent pas que l'un puiife gouverner , fans que l'autre foit 
accablé du poids de l'autorité. 

Q U A N D même le corps d'adminiftrateurs feroit mi-parti; 
quand même ils feroient choifis en nombre égal parmi les 
grands ôc parmi le peuple, chacun de ces deux partis n'en 
feroit pas moins attaché aux préjugés ôc aux prétendus in-
térêts particuliers de fa claife ; ainfi ce mélange ne ferviroit 
qu'à mettre une plus grande divifion dans ce corps, dont les 
membres alors ne pourroient difficilement fe concilier , 
qu'en fe prêtant mutuellement à facrifïer l'intérêt public à 
leurs intérêts perfonnels bien ou mal entendus. 

JE NE m'arrêterai point à démontrer que toute la nation 
en corps ne peut exercer l'autorité : l'autorité n'exifte-
roit réellement qu'autant que ce corps exifteroit lui-même ; 
or pour que la nation pût former un corps toujours exiftant, 
i l faudroit , qu'elle fût toujours affemblée; chofe impoili-
ble; elle eft au contraire dans la nécefllté d'être toujours dif-
perfée. D'ailleurs fi la nation en corps s'étoit réfervé l'exer-
cice de l'autorité tutélaire , il en réfulteroit, comme je l'ai 
dit précédemment, qu'alternativement il fe trouveroit une 
autorité fans lo ix , ôc des loix fans autorité ; un État gou-
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vernant fans État gouverné , 6c un État gouverné fans État 
gouvernant, ce qui feroit une abfurdité de la plus grande 
évidence. 

CHAPITRE XIX. 

Seconde fuite du Chapitre XVII. Conféquence ré-
futante néceffairement des démonjîrations précé-
dentes. L'autorité tutélaire ne peut être exercée que 
par un feul. Définition du meilleur gouvernement 
poffihle vu dans l'intérêt commun de l'Etat gou-
vernant & de l'Etat gouverné. Expofition des 
rapports nécejfaires entre les intérêts d'un Chef 
unique & ceux de la nation : il ejl Co-proprié-
taire du produit net des terres de fa domination• 
La Souveraineté doit être héréditaire. Cette con-
dition ejl ejfentielle pour que le gouvernement 
d'un feul devienne néceffairement le meilleur gou-
vernement pofjible. 

(QUELLE EST DONC la meilleure forme de gouvernement ? 
Quelle eft donc celle qui fe trouve fi parfaitement conforme 
à l'ordre naturel ôc eifentiel de la fociété, qu'il ne puilfe en 
réfulter aucun abus ? Cette meilleure forme de gouverne-
ment eft celle qui ne permet pas qu'on puijje gagner en gouver-

nant mal, & qui ajjujettit au contraire celui qui gouverne, à 

n'avoir pas de plus grand intérêt que de bien gouverner. Or ce 

point de perfedtion, vous ne pouvez le trouver que dans le 
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gouvernement d'un feul ; dans le gouvernement d'un chef 
unique qui foit le centre commun dans lequel tous les intérêts 
des différents ordres de citoyens viennent fe réunir fans fe 
confondre ; & qui pour fon intérêt perfonnel, les protege 
tous , les maintienne tous dans toute la plénitude de leurs 
droits, & fâche ainfi garder le point d'équilibre où l'ordre 
eifentiel des fociétés les a placés pour leur utilité réci-
proque. 

QUAND je dis un chef unique, je n'entends parler que d'un 
Souverain par droit d'hérédité, & non d'un Souverain par 
éledlion : ils different l'un de l'autre en ce que le premier 
eft un véritable Propriétaire , & que le fécond n'eft qu'un 
Ufufruitier, qui par conféquent fe trouve fortement intéreffé 
à profiter de fon ufufruit pour augmenter la grandeur de fa 
famille, ainii que la fortune dont il jouît à tout autre titre 
que celui de Souverain. 

AVANT de paffer à d'autres obfervations, je préviens que je 
n'examine point comment les Souverains éle£tifs gouvernent, 
ni comment ils ont gouverné. Je dirai de cette forme de 
gouvernement ce que j'ai dit des autres : fes vices peuvent 
trouver des contre-poids dans les vertus perfonnelles de ce-
lui qui gouverne ; mais n'étant ni hiftorien, ni critique, ni 
courtifan, je n'ai nul motif pour approfondir fi cela eft, ou fi 
cela n'eft pas ; car en fuppofant que cela foit , on ne peut 
rien conclure de ce hazard heureux. Quelque fage, quelque 
éclairé qu'un tel Prince puifTe être , il n'en eft pas moins vrai 
que la forme de fon gouvernement eft un défordre, en ce 
qu'elle établit en lui de puiffants intérêts qui peuvent le por-
ter à abufer de fon autorité : il ne faut que faire une légere 
attention à la différence qui fe trouve entre un homme & 
un autre homme, pour être convaincu que les vertus mora-
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les ôc perfonnelles ne peuvent jamais fervir de bafe à un gou-
vernement, qui eft une inftitution faite pour fubfifter à per-
pétuité : compter fur le perfonnel c'eft tomber dans l'arbi-
traire ; c'eft rendre variable ôc accidentel, ce qui doit être 
nécejfaire ôc immuable. 

DA N S les Monarchies éle£tives il eft trois temps qu'il faut 
confidérer : celui de l'élection, celui qui la précédé, ôc celui 
qui la fuit. L'élection doit être toujours ôc néceffairement trou-
blée par une multitude de prétentions ôc d'intérêts particu-
liers qui ne manquent jamais de divifer tant les nationaux 
que les puiifances étrangères qui croient devoir influer fur 
ces opérations ; ces troubles font de telle nature, que pour 
l'ordinaire on arrofe de fang l'éle£tion d'un Miniftre de paix. 

QUAND , au mépris d'une expérience confiante , on fuppo-
feroit que la liberté regne dans une aflemblée nationale con-
voquée pour l'éleCtion d'un Souverain, il feroit phyfique-
ment ôc moralement impoflible que le choix pût être fixé 
par des connoiifances évidentes ; car il eft phyfiquement ôc 
moralement impoflible de connoître évidemment l'intérieur 
d'un homme, fur-tout lorfqu'il fe croit intérefle fortement 
à ne point fe laiifer pénétrer. Quand il s'agit de fonder la 
profondeur ôc les replis du cœur humain, oq ne peut que 
préfumer, eftimer, avoir opinion ; ôc quand il feroit vérita-
blement ce qu'il paroît être dans les circonftances où il fe 
trouve , on ne peut fe promettre avec sûreté que dans toute 
autre circonftance il fera toujours ce qu'il eft. Mais fi nous 
ne pouvons porter d'autre jugement fur les hommes que 
nous fréquentons le plus , comment une nation entiere peut-
elle fe décider avec quelque certitude fur le choix d'un Sou-
verain , tandis que ce qu'on peut appeller la multitude , ne 
çonnoît que par des relations fort éloignées ôc fort équivo-

ques, 
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ques, ceux parmi lefquels elle doit choifir? 

LE temps de l'éle&ion ne peut donc être qu'un temps ora-
geux à tous égards, où toutes les pallions dont les hommes 
font fufceptibles, fe raifemblent pour fe déployer ôt fe mou-
voir au gré de l'opinion. Mais il ne faut pas croire que ce 
temps foit celui qu'elles attendent pour agir : les événements 
qu'il amene doivent être préparés de longue main, par tous 
les inconvénients qui réfultent néceifairement des cabales ôc 
des différentes pratiques que chacun des prétendants employe 
pour fe faire des partifants per fas aut nef as : la nation fe di-
vife ainfi en plufieurs partis, difons mieux, en plufieurs na- -
tions ennemies les unes des autres : je laiffe à penfer ce que 
l'intérêt commun doit en fouffrir. 

LE s maux dont je viens d'indiquer les fources paroîtroient 
peut-être legers, fi l'éle&ion pouvoit les terminer : mais les 
intérêts particuliers du Souverain é lu , ôc les prétentions du 
parti dont la puiffance l'a couronné, doivent néceifairement 
en faire naître d'une autre efpece : toutes les places de l'admi-
niftration ne doivent plus être remplies que par les créatures 
de ce nouveau Souverain ; ôc comme elles ne peuvent avoir 
d'autre intention que celle de tirer de leur faveur, les plus 
grands avantages polfibles, il fe perpétue naturellement en-
tre elles ôc l u i , une efpece d'aifociation dont le réfultat ne 
peut être que funefte à la nation ; car ce n'eft que fur la na-
tion que le Souverain peut prendre de quoi payer ceux qui 
lui font ainfi vendus ; ôc d'un autre côté ceux qui fe vendent 
au Souverain, font intéreifés à lui livrer la nation pour être 
payés. 

CES fortes d'aiïociations font impoifibles dans une Monar-
chie héréditaire , lorfque le Souverain n'eft point aveuglé 
fur fes véritables intérêts. Comme il eft propriétaire né de 
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la fouveraineté, dont les intérêts font les mêmes que ceux de 
la nation, il ne peut trahir ceux de la nation, qu'il ne trahiife 
aufli ceux de la fouveraineté, qui font les fiens propres. O r , il 
feroit contre nature qu'il le fit avec connoiifance de caufe, 
aucun de fes fujets ne pouvant, ou du moins ne devant avoir 
d'autres prétentions que celles qui font dans l'ordre & la juf-
tice. Toutes perfonnes chargées de quelque adminiftration lui 
doivent donc alors un compte rigoureux de leur conduite ; 
& à cet égard il ne peut fubfifter d'autres abus que ceux qui 
peuvent réfulter de l'ignorance , & qui par conféquent ne 
peuvent avoir lieu dans une nation parvenue à une connoii-
fance évidente & publique de l'ordre naturel & eifentiel des 
fociétés. 

I L faut obferver ici que ce préfervatif contre tous les 
abus de l'adminiftration , ne peut fe trouver dans une Mo-
narchie éleCtive ; car toute nation qui aura une connoiifance 
évidente & publique de fon ordre eifentiel, fe gardera bien 
de rendre les intérêts de la fouveraineté étrangers à ceux 
du Souverain. Ainfi dès qu'il eft éleCtif, il eft certain que 
cette connoiifance évidente & publique n'eft point acquife 
à la nation ; ôc conféquemment que fon ignorance rend pot-
fibles tous les défordres que l'arbitraire peut introduire dans 
l'adminiftration. 

CETTE derniere obfervation m'en fuggere encore une au-
tre par laquelle je me propoiè de terminer cette diifertation : 
par la raifon que nous ne pouvons fuppofer une Monarchie 
éle£tive gouvernée par l'évidence d'un ordre naturel & eifen-
tiel à toute fociété, il faut donc que fa légiflation pofitive^ 
fon adminiftration civile & politique ne foient que de Am-
ples opinions ; elles font par conféquent expofées à beau-
coup de variations ; car par leur nature elles ne peuvent être 
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immuables. Mais fi le Souverain veut les changer, le pour-
ra-t-il, ou ne le pourra-t-il pas ? S'il le peut , il eft defpote, 
& defpote arbitraire, auquel cas plus de loix confiantes, 
plus de droits certains , plus de devoirs , plus de fociété , 
plus de nation ; s'il ne le peut pas , il n'eft point véritable-
ment Souverain ; la plénitude de l'autorité réfide dans la 
puiffance quelconque qui rend nulles les volontés qu'il a for-
mées ; le defpotifme arbitraire appartient ainfi à cette puif-
fance , & point du tout au Souverain. 

C E n'eft donc que dans les Monarchies héréditaires qu'on 
peut trouver un véritable Souverain. Non pas cependant 
qu'il puiffe arbitrairement renverfer & changer les loix; mais 
s'il ne le peut pas , c'eft qu'il en eft empêché par une puiffance 
qui ne lui permet pas même d'en avoir la volonté. Il n'exifte 
point dans fes états, comme dans une Monarchie élective, 
une force fa£tice & arbitraire placée en oppofition avec fon 
autorité : la force naturelle & defpotique de l'évidence eft la 
feule qui fubfifte, & qui ne pouvant jamais contrafter avec 
les intérêts du Souverain, ne peut jamais en contrarier les 
volontés. Il peut donc les faire exécuter toutes; il nepour-
roit rencontrer des obftaclesque pour celles qu'il ne lui feroit 
pas poffible de former, dès que la nation & lui fe trouve-
roient éclairés. Les plus grands intérêts du Souverain étant 
attachés évidemment à l'obfervation de l 'ordre, il ne peut 
s'élever contre l'ordre fans trahir fes intérêts évidents ; & 
comme on ne peut jamais lui fuppofer de telles intentions , 
qui feroient contre nature, on peut dire qu'il peut t o u t , 
excepté ce qu'il lui eft impoffible de vouloir ; au-lieu que le 
Souverain éle&if eft dans le cas de vouloir tou t , mais fans 
avoir en lui l'autorité néceffaire pour faire exécuter. 

LA Souveraineté héréditaire rend le Souverain co-proprié-
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taire du produit net, de toutes les terres de fa domination : en 
cette qualité, fon intérêt eft le même que celui de tous les 
propriétaires qui poifédant ces terres comme par indivis, les 
exploitent bu les font exploiter, ôc prennent dans ce produit 
net une portion qui eft inféparable de leur droit de co-pro-
priété. Il lui importe donc comme à eux , que ce même pro-
duit net, par l'abondance ôc le bon prix des produirions, 
monte à fon plus haut dégré poifible. 

D'UN autre côté , le droit de co-propriétaire dans le Sou-
verain n'étant autre chofe que le droit de la fouveraineté 
même, ôc ne pouvant être exercé féparémentde cette dignité, 
le Prince ne peut conferver la jouiifance de ce droit, qu'au-
tant que des forces étrangères ne viennent point ou ravir ou 
partager fa fouveraineté. Il eft donc encore de la plus grande 
importance pour lui de ne rien faire qui puiife altérer la ri-
cheife de la nation, parce que c'eft cette richeife qui eft le 
principe ôc la mefure de la puiifance qui fait la fureté de la 
fouveraineté. 

ON VOIT ICI la différence effentielle qui fe trouve entre 
un Souverain par droit de fucceflion ôc un corps d'adminif-
trateurs. Chacun des membres de ce corps eft un propriétaire 
particulier , qui par différentes pratiques illégitimes, peutfe 
procurer de grandes richeffes aux dépens de fes concitoyens ; 
il n'a rien de commun avec leurs fortunes ; elles lui font ab-
folument étrangères ; ôc voilà pourquoi il peut s'enrichir en 
les appauvriffant ; au lieu que le Souverain dont je parle ne 
peut appauvrir fes fujets qu'il ne s'appauvriffe, ni augmenter 
fes revenus qu'en augmentant ceux de fes co-partageants. 

CHAQUE membre d'un corps d'adminiftrateurs doit mettre 
une grande différence entre les appointements d'une place 
que divers événements peuvent lui enlever, & le produit des 
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biens fonds dont il a la propriété : comme il jouît de ceux-ci 
indépendamment de fes fondions publiques, & que cette 
propriété eft attachée à fa perfonne, il lui importe beaucoup 
de faire fervir fon adminiftration à l'accroiifement de cette 
même propriété ; ainfi il n'eft pas dans le cas de tenir tout de 
fa place, au-lieu qu'un Souverain héréditaire tient tout de 
fa fouveraineté, perdroit tout en la perdant, par conféquent 
ne voit aucun avantage qui puiife être mis en balance avec 
ceux qu'elle lui procure, & qu'il ne peut conferver qu'en la 
confervant. 

UN tel Souverain e f t , par rapport à fes états, un proprié-
taire qui conduit lui-même ôt pour fon propre compte , l'ad-
miniftration de fes domaines ; il n'a d'autre intérêt que d'en 
augmenter le produit : tout autre adminiftrateur n'eft qu'un 
économe qui gère pour des intérêts auxquels il eft tellement 
étranger, que c'eft par eux qu'il eft payé , & qu'il ne peut 
rien gagner qui ne foit pris fur eux. 

CECI VOUS préfente un point fixe qu'il eft important de 
bien faifir : le Souverain, comme co-propriétaire, a fon in-
térêt perfonnel qui n'eft point le réfultat d'un partage dans 
les intérêts des autres copropriétaires ; deforte qu'on peut 
dire que c'eft la terre qui paye la portion du Souverain, fans 
toucher à celle qui appartient au propriétaire qui la fait cul-
tiver. Auiïi quand on achete une terre , ne l'eftime-t-on qu'à 
raifon de fon produit net, dédu&ion faite de la portion que 
le Souverain doit prendre dans ce produit. Mais les autres 
adminiftrateurs ne font payés qu'autant qu'ils partagent dans 
les produits nets qui appartiennent à leurs concitoyens ; au 
moyen de quoi cette forme d'adminiftration tend naturelle-
ment aux abus de l'autorité, parce que tout homme falarié a 
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naturellement intérêt de faire augmenter fes falaires, ce 
qu'il ne peut faire qu'aux dépens de ceux qui le payent, tan-
dis que les revenus du Souverain ne peuvent s'accroître qu'en 
raifon de l'accroiifement de ceux de fes fujets. 

UN Souverain dont les intérêts font ainfi inféparablement 
unis à ceux de la nation dont il eft le chef , doit certainement 
chercher à lui procurer tous les avantages qu'elle attend d'une 
telle adminiftration. Le meilleur état poffible du Souverain ne 
peut s'établir que fur le meilleur état pojfible de la nation. A 
ce trai t , on peut voir que cette forme de gouvernement 
porte le cara&ere facré de l'ordre naturel & eifentiel des 
Sociétés; car le propre de cet ordre eft de tenir tous les mem-
bres d'une fociété dans une telle dépendance réciproque, 
qu'aucun d'eux ne puiiTe agir pour fes propres intérêts, qu'il 
n'agiife en même-temps pour l'intérêt commun des autres. 
Refte donc à prouver maintenant que par-tout où regne une 
connoiifance évidente de ce même ordre naturel & eifentiel, 
un tel gouvernement ne peut être fufceptible d'aucun incon-
vénient. 
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C H A P I T R E XX. 

Troijieme fuite du Chapitre X V I I . Premiers 
arguments pour prouver que dans une nation 
parvenue à la connoijjance évidente de l'ordre na-
turel & ejjentiel de la fociété, le gouvernement 
d'un feul nejl fufceptible d'aucun inconvénient. 
Définition de l'autorité tutélaire. Sans cette con-
noijjance évidente de l'ordre naturel & ejjentiel, 
impojfible détablir un bon gouvernement. 

L E s hommes que l'habitude & l'éducation ont accoutu-
més à tout autre gouvernement que celui d'un feul, ou qui 
croyent avoir à fe plaindre des inconvénients qui fouvent fe 
trouvent réunis dans ce dernier, ne peuvent cependant 
s'empêcher de convenir que s'il étoit poifible qu'un Souverain 
fût toujours éclairé , toujours fage, toujours jufte, fon gou-
vernement feroit préférable à celui d'un corps quelconque 
d'adminiftrateurs ; mais en même-temps ils nient cette poiïi-
bilité ; & d'après des exemples fans nombre, ils foutiennent 
que l'autorité placée dans la main d'un chef unique, doit 
tôt ou tard devenir funefte à la fociété. 

S 1 ceux qui raifonnent ainfi, avoient examiné pourquoi 
îl a réfulté tant d'abus de cette forme de gouvernement, ils 
en auroient reconnu les véritables caufes, & ils auroient vu 
qu'ils ne font point propres & perfonnels au gouvernement 
d'un feul ; mais qu'ils font tous communs à tous les gouverne-
ments privés d'une connoiifance évidente de l'ordre naturel 
& effentiel des fociétés. 
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L'o R D R E eft un enfemble parfait dont rien ne peut être 

détaché, & auquel on ne peut rien ajouter : tout ce qui s'y 
trouve ou de plus ou de moins eft un défordre dont ne'cejjaire-
ment d'autres défordres doivent réfulter. Ainfi telle inftitu-
tion fociale qui dans cet enfemble , produiroit tous les biens 
qu'on peut defirer, devient néceifairement abufive & perni-
cieufe ou du moins inutile, dès qu'elle fe trouve féparée des 
autres inftitutions qui doivent concourir avec elle dans l'or-
dre naturel & eifentiel des fociétés. L'autorité prife ici pour 
la force phyfique, étant aveugle, ôc ne pouvant fe conduire 
elle-même, elle fait le mal comme le bien, félon la direction 
qui lui eft donnée : Ce n'eft point à elle, mais bien à cette 
direftion qu'il faut attribuer les mauvais effets qu'elle produit ; 
il eft fenfible enfin que l'autorité éclairée par la connoiffance 
évidente de l'ordre, & l'autorité égarée dans les ténebres de 
l'ignorance ne doivent fe reffembler ni dans leurs procédés, 
ni par conféquent dans leurs effets. 

C E dernier cas eft celui du tableau révoltant que l'hiftoire 
de l'humanité met fous nos yeux : nous y voyons l'autorité 
ne point naître de la force intuitive & déterminante de l'évi-
dence ; ne rien tenir de l'évidence, ne jamais confulter l'évi-
dence: arbitraire dans les principes de fon inftitution, il fal-
loit bien qu'elle le devînt dans fes volontés, ôc dans fa façon 
d'agir : elle reffembloit alors à ces météores qui parcourent ôc 
embrafent les airs, fans que leurs mouvements foient affu-
jettis à aucune réglé connue : aufli comme eux, la voyoit-on 
fouvent fe difliper d'elle-même ôc difparoître dans un inf-
tant. 

Co NSULTEZ l'antiquité ôc parcourez les différentes for-
mes de gouvernement, vous trouverez par-tout des effets 
monftrueux de l 'autorité, qui fe font plus ou moins multi-

pliés 
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pliés félon que fes états étoient plus ou moins étendus. J'avoue 
cependant que placée dans les mains d'un feul, elle a commis 
plus d'horreurs ; mais auffi fon théâtre étoit plus vafte, & 
par cette raifon, elle avoit plus d'occafions & plus de facilités. 
Je dis que fon théâtre étoit plus vafte, parce qu'à l'exception 
de Rome ôc de Carthage, les états gouvernés par un corps 
d'adminiftrateurs ont été très-bornés ; à quoi j'ajoute que ce 
11'eft pas dans l'hiftoire de ces deux Républiques qu'on puifera 
des arguments pour prouver que le partage de l'autorité ne 
produit aucun défordre. 

Q u o i QU'IL en foi t , j'admets que dans l'état d'ignorance 
l'autorité eft plus dangereufe dans les mains d'un feul, qu'elle 
ne l'eft dans les mains de pluiieurs. Ce qui me décide à le 
croire, c'eft que dans cette fécondé efpece de gouvernement, 
la mauvaife volonté peut trouver des oppofitions pour faire 
le mal, comme la bonne volonté peut en trouver pour faire 
le bien : les intérêts particuliers s'entre-fervent fouvent de 
contre-poids, ôc cela même doit leur arriver jufqu'à ce qu'ils 
fe foient conciliés au préjudice de l'intérêt commun. 

C'E S T moins les faits qu'il faut confulter que les caufes 
qui les ont produits : ce n'eft que fur cette bafe qu'on peut 
établir un raifonnement folide, parce que les mêmes caufes 
produiront toujours les mêmes effets : or en examinant la 
caufe premiere des faits, nous trouverons que ce n'eft point 
parce que l'autorité fe trouvoit dans les mains d'un feul, 
qu'elle eft devenue un fléau terrible ; que c'eft au contraire 
parce que les hommes n'avoient point alors une connoiifance 
évidente de l'ordre naturel & effentiel des fociétés ; vérité 
que perfonne ne peut révoquer en doute, puifque cet ordre 
ne fe trouve dans aucune légiflation des anciens, ni même 
dans aucun de leurs Philofophes. 

V 
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J) A N S quelques mains qup l'autorité foit placée, il faut 
néceffairement qu'elle foit orageufe 3 & qu'elle devienne des-
tructive , dès qu'une foçiété n'eft point prganifée fuiyarçt les 
loix de l'ordre nature} ôc eifentiel. Mais cet ordre ne peut 
s'établir s'il n'eft évidemment connu : ainfi une çonnoiffance 
évidente de l'ordre eft la premiere condition requife pour 
qu'il ne puiife réfulter aucun abus de l'autorité. 

S u i VAN T cet ordre eifentiel, l'autorité tutélaire eft ïad~, 
m'mijîration d'une force foetale & phyfique infiituée dans la fociété 

& par la fociété, pour a/Jurer parmi les- hommes Impropriété & 

la liberté, conformément aux loix naturelles ejfentielles des 

fociétês. 

CETTE force eft force fociale, parce que loin d'exifter par 
elle-même, ç'eft dans la foçiété qu'elle prend naiifance ; elle 
y eft formée par la réunion des intérêts & des, volontés. 

E L L E eft force phyfique, parce que cette réunion de vo-
lontés opere en faveur de cette autorité, la réunion de toutes 
Ijes forces phyfiques de la fociété. 

E L L E eft inftituée dans la fociété & par la foçiété, parce 
que cette réunion de volontés & de forces ne peut avoir lieu 
qu'après que les hommes fe font- réunis dans un corps focial. 

E L L E eft établie pour aifurer parmi les hommes la pro~. 
priété & la liberté, parce que çe n'eft que dans la vue d'éta-
blir folidement l'une & l 'autre, que çhaque foçiété s'eft for-» 
mée , ôç que fans l'unie & l'autre ayeunç foçiété ne pourrpit-
fubfifter. 
w A 1-* » * * >> -- ' 

E N F I N elle doit les maintenir telles que l'exigent les 
loix naturelles & eifentielles des foçiétés, parce que çes loix 
naturelles & eifentielles qui tiennent à l'ordre phyfique, & 
qu'aucune puiifançe humaine ne peut changer, doivent être 
la raifon primitive de toutes, l^fc loix. pofiîiyçs que cette au-
torité peut inftituer. 
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A i N s i l'autorité , telle que je la repréfenté ic i , eft lé 
gage de la iiirèté publique ; c'eil pair élle fetile quë les droitè 
haturels & effentlels de chaqlie citoyen acqiiierent la folidité 
qu'ils doivent avoir : comment donc pourroit-elle devenir 
fùnëfte à la fociété dont elle cimente & perpétue l'Union ? 
Ce malheur rie peut arriver que de deux maniérés ; il ne peut 
naître que de l'ignorance ou de la mauvaife volonté : tiiais 
par-tout où nous fuppofeirons une CttiinoifTahce évidente & 
publique de l'ordre naturel & eifentiel, l'ignoràriiè & la mau-
vaife volonté ne peuvent jamais égarer le dépofttàire de l'aù-
torité. 

C E n'eft pas cependant que la péffohne même de ce dépo-
fitàire ne puiiTe manquer des lumieres fuffifantes pour fon 
adminiftration : ce léger inconvénient doit même fe trouver 
fouvent dans une Monarchie héréditaire : les Souverains 
peuvent être appellés ail gouvernement avant que l'âge leur 
permette d'avoir les facultés requifes pour bien gouverner ; 
& ce cas eft particulièrement celui des minorités. Mais dans 
une nation qui d'après une connoifiance évidente & publique 
de l'ôrdre naturel & eflentiel de la fociété, a donné à fon 
gouvernement la forme ejfentielle qu'il doit avoir, les loix , 
qui ont pouf elles la force defpotique de l'évidence, veillent 
polir le Souverain mineur & pour la nation ,• de maniéré que 
cette force dominante & irréfiftiblë fait la fïtreté de leurs in-
térêts communs. 

M A I S , me dira-t-on, le corps dés Magiftrats, dont les lu-
mières & lés devoirs efferttiels font fi néceflaires au mairi-
tién dés loix dans toute leuf pureté, ne peiit-il pas liii-mêrïiè 
fe fctiffer cofrompte & céder à des iritéiêts patticuliets ? Ntiri ; 
Cèlâ è'ft impoiïibÎë dàfts l'hypothèfë dû nous fomrhes : dës 
«ftfon fuppofe une conncriffance é-biderite de l'dfrdrë réparidué 

V ij 
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dans toute une fociété, il faut regarder les Magiftrats comme 
comptables de leur conduite à cette évidence publique, ÔC 
comme n'ayant rien tant à craindre que la juftice de fes juge-
ments rigoureux. 

J E conviens cependant que cette évidence publique ne peut 
être la même dans tous les membres de cette fociété ; mais 
auili ne faut-il pas la concentrer dans les Magiftrats feule-
ment : dans notre fuppofition au-concraire, nous devons les 
regarder ç^nme placés au milieu d'un cercle très-étendu , 
très-nombreux qui participe à leurs connoiffances, ôc qui pou-
vant juger fainement de leurs opérations, eft en état d'éclai-
rer l'autre partie de la nation. C'eft de ce cercle de gens lumi-
neux que partent les éloges du public ôc fa cenfure, qui, à 
l'aide des mobiles que la nature a placés en nous, & de la 
force propre aux affe&ions fociales , font naître une émula-
tion ôc une crainte falutaires qui fervent de contre-poids aux 
motifs par lefquels nous pourrions être détournés des voies 
de l'honneur ôc de la vertu. 

N o u s voyons fouvent que l'homme le plus injufte veut 
néanmoins paroître jufte ; au moment même qu'un intérêt 
criminel triomphe en lui de l'évidence de fes devoirs, il fent 
que la feule publicité de fes crimes fuffit pour l'en punir ; ÔC 
il ne peut étouffer dans fon ame le fentiment qui rend cette 
punition redoutable pour lui. Hélas ! combien d'hommes fe-
roient devenus coupables, s'ils n'avoient été contenus par la 
honte de le paroître ! Il eft certain qu'un homme n'ofera ja-
mais fe permettre la plus légere infidélité, tant qu'il fera per-
fuadé qu'elle feroit en évidence aux yeux de tous ceux qu'elle 
intérefferoit. Telle eft la fituation des Magiftrats ôc de tous 
ceux qui font chargés de quelque adminiftration dans une 
nation parvenue à une connoiifance évidente & publique de 


